






























































































































































Dossier 439705
Laval (V) 

Superficie visée par UNA : 3,7 ha Propriété de Parc du souvenir 1976 inc. : 16,07 ha

Sols de classes : 

SADR : en vigueur depuis le 8 décembre 2017. Affectation : « Agricole »
Art. 59 : Aucun.

Demande : UNA de 3,7 ha pour agrandir 1 cimetière et complexe funéraire autorisés aux dossiers 
342248 et 358890. La demande vise également des travaux de remblai sur 3,7 ha.

Propriété de Parc du 
souvenir 1976 inc. 
(16,07 ha)

Superficie visée par 
UNA pour agrandir 1 
cimetière et complexe 
funéraire
(3,7 ha)

Superficie 
autorisée au 
dossier 
342248 
(7,4 ha)

Superficie 
autorisée au 
dossier 
358890
(4,38 ha)



Ville de Laval

407952 : autorise UNA de 3 626 
m² pour rénover un bâtiment 
existant pour entreposer de la 
machinerie agricole et des 
camions de transports en vrac

403846 : autorise sous conditions UNA 
de 1,87 ha pour travaux de remblai
402886 : autorise sous conditions UNA 
de 2,12 pour travaux de remblai avec 
chemin d’accès

401625 : autorise AL et UNA de 
1 241 m² pour aménager une 
aire de virage publique 

358890 : autorise UNA de 4,38 ha 
pour agrandir 1 cimetière 

342248 : autorise UNA de  342248 : autorise UNA de  342248 : autorise UNA de  7,4 ha 
et refuse quant au reste 



 

 
15, chemin de la Grande-Côte, bureau 200 
Saint-Eustache (Québec) J7P 5L3 
Téléphone : 450 472-0440 | 1 866 472-0440     
Télécopieur : 450 472-8386   
cptaqfupaol@upa.qc.ca 

Saint-Eustache, le 2 octobre 2023 
 
 
 
Commission de protection du territoire agricole du Québec 
a/s Paula Bergeron, commissaire 
Diane Montour, commissaire 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5C7 
 
 
Objet : Dossier 439705 – Les Jardins Urgel Bourgie Laval 
  Utilisation à une fin autre que l’agriculture  

 
Mesdames, 
 
Par la présente, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides vous transmet sa 
recommandation sur la demande au dossier cité en rubrique. 
 
Dans un premier temps, la demanderesse s’adresse à la Commission afin que celle-ci 
autorise l’utilisation à des fins autres que l’agriculture, soit l’agrandissement d’un cimetière 
et d’un complexe funéraire, d’une superficie approximative de 3,7 hectares, 
correspondant à une partie du lot 1 855 842 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Laval.  
 
Dans un deuxième temps, il est également requis d’autoriser des travaux de remblai sur 
la superficie visée au premier volet. 
 
Dans une première lettre datée du 5 mai 2023 versée au dossier, la Fédération annonçait, 
comme la Commission, être favorable à un refus de la demande. Cependant, en lien avec 
des éléments soulevés par la Ville de Laval dans sa résolution CE-20221109-3461, ayant 
permis au comité consultatif agricole de la Ville de formuler une recommandation 
favorable à la demande, la Fédération exprimait, en parallèle, sa préoccupation quant au 
maintien d’un accès aux terres agricoles situées le long de la future A19. La Fédération 
soulignait, à ce titre, la nécessité de tenir une rencontre publique pour faire la lumière sur 
les mesures proposées par la demanderesse en lien avec cet enjeu d’envergure. 
 
Depuis, des observations additionnelles ont été déposées au dossier, soit par écrit ou lors 
d’une rencontre publique tenue le 27 juillet 2023. À la lumière de ces informations, la 
Fédération constate que la demande demeure la même, à peu de détails près, c’est-à-
dire qu’elle ne concerne que l’agrandissement du cimetière et n’implique toujours pas 
d’échanges de propriétés ou de morcellements quelconques. D’ailleurs, tel que mentionné 
en rencontre publique, et ce malgré ce que la demanderesse ou la Ville pourraient tenter 
de faire valoir, la Fédération considère que la pérennisation d’un accès sur la partie nord 
de la propriété visée n’est pas tributaire d’une autorisation de la présente demande.  
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En définitive, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides souhaite indiquer qu’elle 
maintient sa lecture, c’est à-dire qu’elle est en accord avec la modification de l’orientation 
préliminaire de la Commission, laquelle considère toujours que cette demande devrait être 
refusée. 
 
Veuillez recevoir, mesdames, nos salutation distinguées.  
 

 
Stéphane Alary, président 
Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides 































CE-20221109-3461 DEMANDE D'UTILISATION AUTRE QU'AGRICOLE - PARC DU 

SOUVENIR 1976 INC.

ATTENDU QUE l'usage demandé est conforme au Règlement de zonage 
L-2000 en vigueur, mais n'est pas conforme au Code de l'urbanisme adopté 
en juillet 2022, puisque l'usage n'est pas compris dans les fonctions 
autorisées dans l'affectation «agricole» du Schéma d'aménagement et de 
développement révisé (SADR); 
 
ATTENDU QU'étant donné la nature et la localisation du projet 
d'agrandissement d'un usage actuellement exercé, il n'existe pas d'autres 
espaces appropriés disponibles sur le territoire de la Ville de Laval et hors 
de la zone agricole qui pourraient satisfaire à la demande; 
 
ATTENDU QUE la perte de 3,7 hectares de terre cultivable de classe 2 ne 
concorde pas avec les orientations et objectifs du Plan de développement 
de la zone agricole (PDZA) de Laval; 
 
ATTENDU QUE les mesures supplémentaires proposées par les requérants 
quant à la réduction des impacts du projet sur la zone agricole, notamment 
par le biais de la cession de terrains et de l'octroi d'un droit d'accès à des 
terres agricoles qui deviendront enclavées à la suite du parachèvement de 
l'autoroute 19, ont permis au Comité consultatif agricole de recommander 
au comité exécutif de recommander favorablement le projet à la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ); 
 
ATTENDU QUE la Ville est disposée à négocier les modalités et à 
accepter la cession de terrains et le droit d'accès proposés en cas de 
réalisation du projet; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PUBLIQUE 
DU COMITÉ EXÉCUTIF TENUE LE 9 NOVEMBRE 2022 À 9 H 00 

________________________________________________________________________

COPIE CONFORME

_________________________________________________

Me Valérie Tremblay, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe

Page 1 de 2



CE-20221109-3461 DEMANDE D'UTILISATION AUTRE QU'AGRICOLE - PARC DU 

SOUVENIR 1976 INC.

 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ: 
 
de recommander à la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec d'accepter la demande de Parc du souvenir 1976 inc. pour 
l'utilisation à des fins autres que l'agriculture et la réalisation d'un remblai 
sur une partie du lot 1 855 842 du cadastre du Québec, soit pour agrandir le 
cimetière existant, le tout sur une superficie d'environ 3,7 hectares. 
 
(SD-2022-5255)

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PUBLIQUE 
DU COMITÉ EXÉCUTIF TENUE LE 9 NOVEMBRE 2022 À 9 H 00 

________________________________________________________________________

COPIE CONFORME

_________________________________________________

Me Valérie Tremblay, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe
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Carte 1
Carte de localisation

Les Jardins Urgel Bourgie Laval (2756-5746 Québec inc.)
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Carte 2
Carte topographique

Les Jardins Urgel Bourgie Laval (2756-5746 Québec inc.)
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Projet d’agrandissement de la zone d’inhumation (phase 3) du cimetière jardin et  
d’un complexe funéraire sur une superficie de 3,7 ha du lot 1 855 842 à Laval.  
BONIFICATION DU PROJET 3 de 4    

 

Figure Figure Figure Figure 1111    Localisation de la nouvelle zone du projetLocalisation de la nouvelle zone du projetLocalisation de la nouvelle zone du projetLocalisation de la nouvelle zone du projet    

 

 
 
Figure Figure Figure Figure 2222    Localisation du lot 1Localisation du lot 1Localisation du lot 1Localisation du lot 1    855855855855    849849849849    
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Projet d’agrandissement de la zone d’inhumation (phase 3) du cimetière jardin et  
d’un complexe funéraire sur une superficie de 3,7 ha du lot 1 855 842 à Laval.  
BONIFICATION DU PROJET 4 de 4    

 

Figure Figure Figure Figure 3333    Portion du lot 1Portion du lot 1Portion du lot 1Portion du lot 1    855855855855    847 visé par la cession (2 ha)847 visé par la cession (2 ha)847 visé par la cession (2 ha)847 visé par la cession (2 ha)    

Limite de la partie du lot 
1 855 847 visé (2 ha) 
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PROCÈS-VERBAL 
 

Demande d'autorisation 
 
 

IDENTIFICATION DU DOSSIER : 439705 

Les Jardins Urgel Bourgie Laval 

DATE : Le 27 juillet 2023 

HEURE DE LA RENCONTRE : 9 h 30 

ENREGISTREMENT DE LA 
RENCONTRE 

: Heure de début : 9 h 30 

Heure de fin : 11 h 51 

MEMBRES PRÉSENTS : Paula Bergeron, commissaire 

Diane Montour, commissaire 

PERSONNES PRÉSENTES 

- Monsieur Benoît Bérubé, agronome, Englobe Corp. 

- Monsieur Hugues Lapierre, Englobe Corp. 

- Maître Nicolas Cloutier, avocat associé, McCarthy Tétrault LLP 

- Monsieur Patrice Chavegros, directeur général, Les Jardins Urgel Bourgie Laval 

- Monsieur Robert Collin, directeur technique, Les Jardins Urgel Bourgie Laval 

- Maître Philippe Pelletier-Leblanc, avocat, McCarthy Tétrault LLP 

- Maître Eléna Drouin, avocate, McCarthy Tétrault LLP 

- Monsieur Jean-François Gendron, conseiller en aménagement, Fédération de 
l’UPA Outaouais-Laurentides 

- Monsieur Stéphane Alary, président, Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides 

- Monsieur Maxime Larochelle, conseiller en urbanisme, Ville de Laval 

- Monsieur Michel Pitre, commissaire agroalimentaire, Ville de Laval (a quitté 
à 10 h 30) 

PIÈCES DÉPOSÉES 

Aucune 

 

 
RÉSULTAT DE LA RENCONTRE : 
 

Délibéré : ☒ Suspendu : ☐ 
 
Si suspendu, décrire les motifs et le délai : 
 
 
 

Paula Bergeron, commissaire 



 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 

 

PROCÈS-VERBAL 
 
 

IDENTIFICATION DU DOSSIER : 439705 
Les Jardins Urgel Bourgie Laval 

LIEU ET DATE : Longueuil, le 1er juin 2023 
 

MEMBRE PRÉSENT : Paula Bergeron, commissaire 

 
 
MOTIFS INVOQUÉS :  
 
Le 30 mai 2023, monsieur Benoit Bérubé, agronome et mandataire, demande une 
remise à une date ultérieure de la rencontre prévue le 20 juillet 2023.  
 
Il précise que finalement un des intervenants principaux ne pourrait être présent et 
demande, si possible, une remise de la rencontre le plus tôt possible après le 20 juillet 
prochain. 
 
DÉCISION RENDUE : REMISE ACCORDÉE 
 
Étant donné que le motif invoqué, et qu’une remise n’a pas de conséquence sur la 
protection du territoire et des activités agricoles, la Commission informe les parties au 
dossier qu’elle accepte la demande de remise et annule la rencontre publique prévue 
pour le 20 juillet 2023 à 9 h 30. 
 
Les démarches seront entreprises pour planifier de nouveau la rencontre. 
 
 
 
 
 
Paula Bergeron, commissaire 
 
 
c. c. Municipalité de Laval 
 MRC Laval 
 Fédération de l'UPA Outaouais-Laurentides 
 Communauté métropolitaine de Montréal 
 Les Jardins Urgel Bourgie Laval 
 Parc du Souvenir (1976) inc. 
 McCarthy Tétrault LLP 
 Les Jardins Urgel Bourgie Laval 
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1 

CHAPITRE 123 

Loi concernant Parc du Souvenir (1976) Inc. 

!Sanctionnée le 22 décembre 1978 1 
Préambule. ATTENDU que Les Entreprises La Graveloise Inc. a acquis, le 

10 février 1972, un emplacement sur lequel la compagnie de cime­
tière Parc du Souvenir avait antérieurement eté autorisée à 
établir un cimetière qu'elle a effectivement établi sui· une partie de 
cet emplacement; 

Que ·ces compagnies ont indistinctement, antérieurement au 
3 novembre 1976, assumé des obligations à l'endroit de consomma­
teurs relativement à l'acqui ition par ce. derniers de terrains de 
sépulture, aux droits d'inhumation, à la fourniture de plaques de 
bronze et à l'entretien à perpétuité de ces terrains et avaient même 
cessé leurs opérations avant cette même date, créant alors une 
s ituation d'urgence en ce qui avait trait à l'entretien des terrains 
de sépulture et au respect des droits des consommateurs qui avaient 
transigé avec l'une ou l'autre de ces compagnies pour des fins 
d'inhumation; 

Que, le 3 novembre 1976, Les Entreprises La Graveloise Inc. 
vendait à la compagnie de cimetière Parc du Souvenir (1976) Inc. 
4,668 hectares (13,654 arpents canés) de cet emplacement et à 
Les Jardins Commémoratifs (Québec) Limitée l'emplacement en 
majeure partie contigu d'une superficie de 11,509 hectares (33,664 
arpents carrés); 

Que la première de ces ventes ne s'est pas faite conformément 
aux dispositions de la Loi des compagnies de cimetière et 3u'il y a 
intérêt pour Parc du Souvenir (1976) Inc. que son titre sw· l em{'la­
cement servant présentement à des fins de cimetière soit établi de 
façon incontestable et que tout doute quant à sa validité soit écarté; 

Qu'il est opportun que Parc du Souvenir (1976) lnc. soit 
autorisée à se porter acquéreur de l'emplacement contigu d'une 
superficie de 11,403 hectares (33,354 arpents carrés) que Les 
Jardins Commémoratifs offre de lui vendl'e afin d'établir un cime­
tière d'une superficie totale de 16,072 hecta1·es (47,008 arpents 

1423 



C HAP. 123 Pu re du "'011uenir 197 ' 

Act~s 
ratifi~s. 

Autori­
~ation de 
,·endre. 

·a1Té~), nonob:--tant les disposit ions de la Loi de. compagnie:,; de 
cimetière; 

À ce~ cause. , Sa .l\lale ' té, de l'a\'ÎS cl du consentement cle 
l'Assemblée nationale du (.luébec, décrète ce qui uit: 

1. Sont ratifiés: 
a) l'acte de vente intervenu le 10 février 1972 entre Alice 

Charbonneault et Les Entreprises La Graveloi e Inc. et reçu 
devant le notaire André Auclair sous le numéro 8884 de ses minutes 
et dont copie a été enregistrée au bw·eau de la division d'enregis­
trement de Laval (Ste-Rose) sous le numéro 306536; 

b) l'acte de vente intervenu le 3 novembre 1976 entre Les 
Entrepri e La Graveloi e Inc. et Parc du Souvenir (1976) Inc. et 
reçu devant le notaire André Auclair sous le numéro 13603 de se 
minutes et dont copie a été enregistrée au bureau de la division 
d'em·egistrement de Laval ( te-Rose) sous le numéro 389205. 

2. Les Jardins Commémoratifs (Québec) Limitée est aut01i­
sée à vendre à Parc du Souvenir (1976) Inc. ·1es immeubles décrits 
aux paragraphes 1 et 2 de la rubrique «Dési~nation» de l'acte 
intet'venu le 3 novembre 1976 entre Les Entreprises La Graveloise 
Inc. et Les Jardins Commémoratifs (Québec) Limitée et reçu 
devant le notaire André Auclair sous le numéro 13604 de es minu­
tes et dont copie a été enregistrée au bureau de la division d'em·e­
gistrement de Laval (Ste-Rose) sous le numéro 389206. 

Obligation~. 3. Parc du Souvenir (1976) Inc. assume les obligations de 
Parc du Souvenir et de Les Entreprises La Graveloise Inc. 
envers les consommateul's qui ont tran igé avec ces dernières anté­
rieurement au 3 novembre 1976 en ce qui a trait à l'acquisition de 
terrains de sépulture, aux droit d'inhumation, à la fow·niture de 
plaques de bt'Onze et à l'entretien à perpétuité de ces terrains. 

Entrœ en 
,'igueur. 

4. La présente loi entre en viguem· le jour de sa sanction. 

112-l 
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Commission permanente des consommateurs, 
coopératives et Institutions financières 

B-6369 

Le jeudi 31 aoùt 1978 

Étude des projets de loi 
privés nos 201 , 223, 230, 

236, 247 et 263 

(Quinze heures sept minutes) 

Le Président (M. Boucher): A l'ordre, mesda­
mes et messieurs! 

La commission des consommateurs, coopéra­
tives et institutions financières est réunie pour 
étudier, article par article, les projets de loi privés 
201 , 223, 230, 236, 247 et 263. 

Les membres de la commission sont M. Beau­
séjour (lberville); M. Bertrand (Vanier) remplace M. 
Bisaillon (Sainte-Marie); M. Goulet (Bellechasse), 
M. Laberge (Jeanne-Mance), M. Lalande (Margue­
rite-Bourgeoys); M. Grave! (Limoilou) remplace M. 
Lefebvre (Viau); M. Gagnon (Champlain) remplace 
M. Paquette (Rosemont); Mme Payette (Dorien), 
M. Roy (Beauce-Sud), M. Samson (Rouyn-Noran­
da) et M. Saint-Germain (Jacques-Cartier). 

Les intervenants sont M. Fontaine (Nicolet­
Yamaska), M. Giasson (Montmagny-L'lslet), M. 
Gasselin (Sherbrooke), Mme Leblanc (Îles-<le-la­
Madeleine), M. Perron (Duplessis) et M. Raynauld 
(Outremont). M. Grave! (Limoilou) remplace M. 
la?E!rge (Jeanne-Mance) et M. Lefebvre (Viau) est 
present. 

La commission peut décider de l'ordre du 
jour. Oui, M. le député de Vanier. 

M. Bertrand: Est-ce que vous me permettriez 
M. le Président, d'offrir à Mme le ministre des 
Consommateurs, Coopératives et Institutions fi­
nancières nos meilleurs souhaits pour une très 
belle année de référendum, puisqu'elle fête son 
anniversaire de naissance? Il a été annoncé publi­
quement, je crois, aujourd'hui, mais cela remonte 
déjà au 29 août. Nous, les ministériels, voudrions 
lui offrir nos meilleurs souhaits pour cette nou­
velle année et espérer qu'elle soit aussi fructueuse 
que les deux qu'elle a déjà passées au sein du 
gouvernement. 

Mme Payette: Merci beaucoup, M. le Prési­
dent. 

M. Saint-Germain: Si vous me le permettez, 
au nom de !'Opposition, même si nous sommes un 
peu en retard, c'est très volontiers que nous 
offrons à Mme le ministre nos meilleurs souhaits 
pour la nouvelle année, et nous serons très atten­
tifs à ses nouvelles lois qu'elle nous permettra 
d'étudier. Nous lui offrons notre entière collabo­
ration. Elle sait d'ailleurs très bien que nous 
faisons tout notre possible pour lui éviter de faire 
des erreurs qui pourraient lui être fatales. Merci 
M. le Président. ' 

Le Président (M. Boucher): M. le député de 
Bellechasse. 

M. Goulet: L'Union Nationale n'est pas en 
retard dans ses voeux. J'espère que Mme le 
ministre a reçu les voeux que je lui ai envoyés 
personnellement. Je redis aujourd'hui publique­
ment les voeux que je lui ai formulés il y a deux 
Jours. Alors, nos voeux étaient à temps, M. le 
Président! 

Mme Payette: M. le Président je remercie 
tous ceux qui m'ont fait parvenir leurs voeux, je 
pense que le député de Marguerite-Bourgeoys ne 
manquerait pas de souligner que chaque fois que 
nous siégeons en commission, il se produit quel­
que chose d'inévitable et d'inattendu. 

M. Lalonde: M. le Président étant donné que 
j'ai été interpellé, j'aimerais souligné - si j'en 
crois les chiffres qui ont été publiés dans les 
journaux - que Mme le ministre et moi avons 
partagé la même chose pendant deux jours: notre 
âge. 

Le Président (M. Boucher): En tant que 
président, je suis prêt à ajouter mes voeux person­
nels. 

Il resterait à nommer un rapporteur pour la 
commission. 

M. Bertrand: M. le député de Limoilou. 

Le Président (M. Boucher): M. le député de 
Limoilou. La commission peut décider de l'ordre 
du jour et de l'ordre des projets de loi qu'elle veut 
étudier. 

Mme Payette: M. le Président, vous avez 
donné, tout à l'heure, un ordre qui me parait tout à 
fait convenable, si la commission est d'accord: 
201 , 223, 230, 236, 247 et 263. 

Projet de loi no 201 

Le Président (M. Boucher): J'appelle donc le 
projet de loi no 201 , Loi modifiant la Loi consti­
tuant en corporation les Soeurs Servantes du 
Saint-Coeur de Marie. Me André Michaud, procu­
reur de la requérante. Me Michaud est-il ici? 

M. Monette (Gustave): Je suis Me Gustave 
Manette. Je voudrais d'abord me joindre à cette 
assemblée pour souhaiter mes meilleurs voeux à 
Mme le ministre. 

M. le Président, nous représentons, Manette, 
Cler!<, Michaud, Barakett et Levesque, quatre des 
requérants. Dans trois cas, ce sont des cas qui ... 
La raison des modifications vient du fait de la 
passation d'une loi fiscale concernant les organis­
mes de charité à Ottawa d'abord, le bill C-23, en 
1977 et, devant cette Assemblée, ici, le bill 65 qui 
est actuellement déposé devant la Législature. A la 
suite de ces lois, les organismes de charité sont 
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sujets, pour avoir les exemptions de la loi au point 
de vue fiscal, à un véritable code, qu'on appelle le 
code de charité et ils sont obligés de réviser 
certaines dispositions de leur charte. 

La raison principale de la modification deman­
dée dans la Loi modifiant la Loi constituant en 
corporation Les Soeurs Servantes du Saint-Coeur 
de Marie - il s'agit d'une communauté importan­
te, particulièrement dans l'enseignement. - C'est 
pour dire dans un article de la charte que tous les 
membres de la communauté peuvent être mem­
bres de la corporation et pas seulement les 
membres de la communauté qui résident dans le 
Québec. Cela existe dans d'autres chartes et cela 
a l'avantage qu' il n'y a pas de doute que la corpo­
ration représente bien la communauté religieuse. 
C'est simplement un raccordement technique, si je 
peux dire. 

Le Président (M. Boucher): Mme le ministre. 

Mme Payette: J'aimerais savoir si, dans les 
articles de ce projet de loi no 201 , on n'élargit pas 
les pouvoirs dévolus à la supérieure de la com­
munauté en ce qui concerne les fonds de charité 
recueillis par cette communauté. 

M. Monette: Oui, je crois que c'est au sujet de 
l'article 8 que vous me posez la question. En fait, 
on l'a mis là simplement pour faire comme dans 
les autres chartes. En réalité, actuellement, il n'y a 
pas de fonds. On ne voyait pas pourquoi les plaœ­
ments devaient être sujets à une autorisation de 
l'évêque; en réalité, en droit canonique mainte­
nant, de toute façon l'autorisation de l'évêque 
n'est pas nécessaire pour des placements de 
moins de $300 CXXl, et ils n'en ont pas. Maintenant, 
ce n'est pas un article essentiel, ce n'est pas pour 
régler un problème actuel, mais on ne voyait pas 
pourquoi il fallait avoir l'autorisation de l'évêque 
pour faire des placements sur œs fonds, étant 
donné que dans leur charte il n'y a pas de 
visiteurs. L'évêque n'a pas d'autorité comme tel 
sur cette communauté, ni en vertu de la loi, ni au 
point de vue canonique. 
(15 h 15) 

Mme Payette: On peut penser qu'il s'agit là 
d'une forme d'émancipation d'une communauté 
religieuse par rapport à l'évêque. 

M. Monette: De prise en charge de leurs 
propres responsabilités, Mme le ministre. 

Mme Payette: On ne peut pas être contre 
cela. 

Le Président (M. Boucher): M. le député de 
Jacques-Cartier. 

M. Saint-Germain: L'évêque est-il au courant 
de ce bill et est-il au courant de cet article 8? 

M. Saint-Germain: Vous avez parlé précédem­
ment des lois, au fédéral comme au provincial, qui 
sont la cause de ce bill 201 . De quelle façon, puis­
je vous demander, le fait de rattacher à la commu­
nauté, comme vous le faites par l'article 3, de 
rattacher toutes les religieuses qui ne sont pas 
domiciliées au Québec ou qui ne sont pas ratta­
chées, si vous voulez, à la maison-mère au Qué­
bec, de quelle façon ... y a-t-il une relation, si vous 
voulez, entre ce changement technique, comme 
vous l'avez appelé, et la loi au fédéral comme au 
provincial? 

M. Monette: C'est parce que la communauté 
religieuse, au point de vue canonique comme au 
point de vue civil , est une communauté qui a son 
siège social à Montréal, dans la province de 
Québec. Tous les membres dépendent de la 
communauté qui est à Montréal. Par exemple, 
plusieurs communautés ont des missionnaires 
dans le monde qui, même au point de vue 
canonique, sont rattachés à des maisons de la 
province de Québec, qui restent rattachés à la 
province de Québec. 

Dans ce cas-ci , il s'agit d'un généralat; il y a 
des provincialats et des généralats, il y a des 
provinces en dehors du Québec, mais la charte 
principale est cette charte que nous voulons 
amender, M. le Président, et il est normal que, 
étant donné que c'est la charte principale de la 
communauté, tous les membres de la communau­
té puissent être membres de la corporation. En 
fait, c'est pour bien établir les choses que la 
communauté, la corporation qui représente la 
communauté canonique représente aussi ses 
membres au complet, pas seulement ses membres 
au Québec. 

M. Saint-Germain: Quelle relation tout ceci 
a-t-il avec les lois qui ont été étudiées au Fédéral et 
celles qu'on va étudier ici? 

M. Manette: C'est que pour pouvoir assurer le 
soutien de ses membres... Il y a certaines limites 
pour tous les organismes religieux pour faire des 
dons d'un organisme à un autre. Par exemple, un 
organisme ne peut pas faire de don à un autre 
organisme de charité qui excéde 50% de son 
revenu. Dans le cas des communautés religieuses, 
il y a un phénomène particulier, elles font vivre 
leurs membres, elles maintiennent leurs membres. 
Est-ce que c'est un don ou une obligation? Pour 
éviter que la question se pose, si ce sont leurs 
membres, c'est beaucoup plus clair que c'est une 
obligation de la communauté de voir à subvenir 
aux besoins de ses membres. 

M. Saint-Germain: Combien y a-t-il de reli­
gieuses dans cette communauté? 

M. Monette: Je vais demander à l'économe, 
Soeur Boudreault... Environ 1CXXl. 

M. Monette: Je pense que oui, mais pas d'une 
façon formelle. Il y a des représentants de l'évêque M. Saint-Germain: Combien sont domiciliées 
qui sont au courant. ou oeuvrent en dehors du Québec? 
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M. Monette: 60. La grosse partie dans le 
Québec, et les 60 oeuvrent en missions pour la 
plupart. 

Le Président (M. Boucher): M. le député de 
Bellechasse. 

M. Goulet: M. le Président, on nous a trés bien 
expliqué les deux principaux buts de ce projet de 
loi. Juste une petite question. A un moment 
donné, on s'aperçoit que le siège social change de 
Beauport à Montréal. Y a-t-il une raison particulié­
re? 

M. Monette: C'est déjà fait. C'est pour rectifier 
quelque chose qui s'est fait en pratique, il y a 
quelques années. 

M. Goulet: Il n'y a pas de danger que plus tard 
cela change pour une autre province? Cela se 
rapproche des frontiéres. 

M. Monette: Cela peut toujours revenir à 
Québec, M. le Président C'était en France avant 
C'est déjà une amélioration de voir ... 

M. Goulet: Quand cela s'en va vers l'ouest, 
étape par étape. 

M. Monette: Non, cela a plus de chance de 
revenir, de rester dans le centre-est. 

Le Président (M. Boucher): D'autres ques­
tions? Nous pouvons adopter l'article 1 ? Adopté. 
Article 2? Adopté. Article 3? Article 4? 

M. Monette: Article 4, M. le Président, on le 
trouve dans trois des bills, c'est que la supérieure 
générale a des pouvoirs, mais c'est technique­
ment, au point de vue lègal, afin de lui permettre, 
en son absence, si elle est malade, de déférer ses 
pouvoirs à quelqu'un surtout pour signer des 
actes, des titres, des contrats ou des actes de 
vente. 

Le Président (M. Boucher): Merci. Article 4, 
adopté. Article 5, adopté? 

M. Lalonde: Adopté. 

Le Président (M. Boucher): La loi 201 Loi 
modifiant la Loi constituant en corporation ... A­
vant d'adopter la loi, est-œ qu'on peut adopter le 
préambule? Trop fort ne casse pas. 

Une voix: Adopté. 

Le Président (M. Boucher): Dans les disposi­
tions de l'ancien règlement on adoptait les préam­
bules. Est-œ qu'on peut adopter le préambule? 

M. Lalonde: Oui, M. le Président, sauf que 
quand on regarde dans le préambule, la congrèga­
tion compte un grand nombre de ses membres. Il y 
en a 60 sur 1CXXJ. Est-œ que c'est un grand 
nombre? 

M. Monette: Non, c'est 1CXXl. 

M. Lalonde: C'est 1CXXJ à l'extérieur de la 
province? 

M. Monette: Non. Elle compte un grand 
nombre de ses membres en dehors de la province. 
Ah oui! c'est 60. 

M. Lalonde: Cela peut être un grand nombre. 

M. Monette: C'est un assez grand nombre. 

M. Lalonde: Un nombre important 

Le Président (M. Boucher): Est-œ que le 
préambule est adopté? Le projet de loi no 201 , Loi 
modifiant la Loi constituant en corporation les 
Soeurs Servantes du Sacré-Coeur de Marie, est 
donc adopté et je prie le rapporteur de la commis­
sion d'en faire rapport à l'Assemblée nationale au 
nom des membres de la commission. 

Projet de loi no 223 

Deuxiéme projet de loi, no 223, Loi concer­
nant les Soeurs de la Charité de !'Hospice Sainte­
Croix de Marieville. 

Me Jean Giroux, procureur de la requérante 
représentée par M. Monette. M. Giroux. 

M. Giroux (Jean-François): Il s'agit d'un projet 
de loi pour dissoudre la communauté des Soeurs 
de la Charité et abroger la loi qui l'avait créée 
étant donné que la communauté a disposé de tous 
ses actifs il y a déjà quelques années et n'a plus 
aucun passif, elle n'a plus aucune raison d'être. 

Le Président (M. Boucher): Mme le ministre. 

Mme Payette: M. le Président, je pense que 
c'est peut-être le projet le plus simple que nous 
ayons aujourd'hui. Effectivement, tous les docu­
ments ont été vérifiés par le contentieux du 
ministère et ce qui vient d'être déclaré semble 
absolument juste. Il n'y a aucun actif et aucun 
passif dans cette corporation. 

M. Lalonde: Est-œ que ... 

Le Président (M. Boucher): M. le député de 
Marguerite-Bourgeoys. M. le député de Jacques­
Cartier. 

M. Saint-Gennain: Est-œ qu'on a publié les 
avis, comme le règlement le demande, en ce qui 
concerne ce projet de loi? 

M. Giroux: Oui, on a publié les avis, M. le 
Président. 

Le Président (M. Boucher): M. le député de 
Marguerite-Bourgeoys. 

Mme Payette: M. le Président, les avis ont été 
publiés dans les délais prévus. 
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M. Saint-Gennain: Il n'y a pas eu d'objection 
de la part de qui que ce soit. 

Mme Payette: Aucune objection. 

Le Président (M. Boucher): M. le député de 
Marguerite-Bourgeoys. 

M. Lalonde: Simplement une précision. Dans 
le cas de dissolution ou de liquidation, on exige 
un état qui prouve qu'il n'y a plus de dette, donc 
plus de tiers intéressé. Mme le ministre nous a dit 
que l'examen a été fait au ministère. Je présume 
que vous avez eu un état de professionnel, soit 
vérificateur, qui prouve qu'il n'y a plus d'engage­
ment à l'égard de personne. 

Mme Payette: C'est exact, M. le Président. 

M. Lalonde: Pas de problème. 

Le Président (M. Boucher): Alors, les articles 
1, 2 et 3 du projet de loi sont-ils adoptés? 

M. Lalonde: Adopté. 

Mme Payette: Adopté. 

M. Saint-Gennain: Adopté, M. le Président. 

Le Président (M. Boucher): Adopté, ainsi que 
le préambule. 

M. Saint-Gennain: Ainsi que le préambule. 

Le Président (M. Boucher): Adopté. Alors, le 
projet de loi 223, Loi concernant les Soeurs de la 
Charité de l'Hospice Sainte-Croix de Marieville est 
donc adopté. Je prie le rapporteur de la commis­
sion d'en faire rapport à rAssemblée nationale au 
nom des membres de la commission. 

Projet de loi no 230 

Maintenant, le projet de loi 230, Loi modifiant la 
charte du Cimetière de l'est de Montréal. Me 
André Michaud, procureur de la requérante. Me 
Monette. 

M. Monette: Oui. Alors, cette demande, M. le 
Président, découle encore de la nouvelle refonte 
des lois concernant les organismes de charité. 
Mais c'est un cas bien particulier. 

Le Cimetière de l'est bien connu à Montréal 
est la propriété d'une corporation qui a été 
incorporée en 1916 et dans laquelle il y a deux 
actionnaires, la paroisse Saint-François-d'Assise 
de la Longue-Pointe à Montréal et l'évêque de 
Montréal. Il peut y avoir d'autres actionnaires. Il 
s'agit d'une vieille charte et à la demande d'enre­
gistrement - parce que tous les organismes, 
maintenant, communautés religieuses, hôpitaux, 
etc., pour avoir l'exemption fiscale, doivent de­
mander l'enregistrement-devant les responsables 
au ministère du Revenu à Ottawa, on nous a 

demandé de modifier la charte de façon à indiquer 
clairement que la corporation ne pouvait pas 
payer de dividendes pour l'avenir. Pour moi, ce 
n'est pas grave, parce que, même si c'était payer 
un dividende, c'est payer un dividende à d'autres 
organismes de charité. Mais, à toutes fins utiles, 
nous faisons cette demande pour nous conformer 
à la loi et pour indiquer clairement qu'il n'y aura 
pas de dividendes émis. 

Remarquez que, s'il y avait des surplus au 
Cimetière de l'est, cela n'empêche pas, au point 
de vue légal, qu'ils peuvent faire des dons à 
d'autres organismes de charité à même les sur­
plus. En présentant le projet de loi, en révisant la 
charte, nous avons cru opportun de modifier les 
articles 1, 3 et 5 pour enlever la possibilité 
d'ajouter comme actionnaires ... Les termes étaient 
dans l'ancienne loi "toute association catholique". 
On trouvait cela trop vague! Qu'est-ce qu'une 
association catholique? Effectivement, il n'y en a 
pas d'autres actuellement que la paroisse Saint­
François-d'Assise et l'évêque. Alors. on a profité 
de l'occasion pour demander d'abolir cette partie, 
M. le Président. Cela a été également demandé par 
le ministère du Revenu à Ottawa. 

Mme Payette: M. le Président, je n'ai qu'une 
question qui concerne l'article 5. L'article 5 du 
projet de loi dit: "L'article 11 de ladite loi est 
abrogé". 

Si on se reporte à l'article 11, on peut lire ce 
qui suit: "La corporation devra transmettre au 
lieutenant-gouverneur en conseil, chaque fois 
qu'elle en sera requise par le Secrétaire de la 
province, un état détaillé de ses biens, meubles et 
immeubles, les noms de ses officiers et une copie 
certifiée de ses règles et règlements". 

Jusqu'à maintenant, M. le Président, je dois 
vous dire que nous ne voyons pas la nécessité de 
faire disparaître cet article 11 . 

Le Président (M. Boucher): Mme le ministre, 
je vous ferais remarquer qu'un projet de modi­
fication - je ne sais pas si vous l'avez en votre 
possession - où on dit de supprimer l'article 5, 
alors il n'en serait plus question. 

M. Monette: Nous consentons à le retirer. 

Le Président (M. Boucher): L'autre modifica­
tion dit que l'article 6 devient l'article 5, tout 
simplement. Ces deux modifications sont-elles 
adoptées? Adopté? 

Mme Payette: Adopté. 

M. Lalonde: Adopté. 

Le Président (M. Boucher): Les articles 1,2,3, 
4 et 5 du projet de loi sont-ils adoptés? 

Mme Payette: Adopté. 

M. Lalonde: Adopté. 
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Le Président (M. Boucher): Ainsi que le 
préambule? 

Alors le projet de loi no 230, Loi modifiant... 

M. Saint-Germain: Qu'arrive-t-il de l'article 11 
après l'intervention de madame? On revient au 
statu quo? 

M. Payette: C'est cela. 

Le Président (M. Boucher): C'est le statu quo. 

M. Lalonde: On enlève l'abrogation. 

M. Saint-Germain: Adopté. 

Le Président (M. Boucher): Le projet de loi no 
230, Loi modifiant la charte du Cimetière de l'est 
de Montréal, est donc adopté et je prie le rappor­
teur de la commission d'en faire rapport à l'As­
semblée nationale au nom des membres de la 
commission. 
(15 h 30) 

Projet de loi no 236 

Projet de loi no 236, Loi modifiant la charte de 
Les Soeurs de la Congrégation de Notre-Dame, Me 
André Michaud, procureur de la requérante, Me 
Manette. 

M. Monette: Cette demande également pro­
vient du nouveau code fiscal et, à l'occasion de la 
révision des chartes, nous nous sommes aperçus 
que la Congrégation de Notre-Dame dont vous 
connaissez la fondatrice, Marguerite Bourgeoys, 
n'avait pas techniquement les pouvoirs de charité 
et de religion. La charte était pour l'éducation et 
l'enseignement. Or, comme toutes les autres char­
tes de communauté, cela regroupe la communau­
té, les membres de toute la communauté et au 
point de vue de l'expression d'organisme de 
charité, au point de vue de la nouvelle loi fiscale, 
c'est charité, religion et éducation. Effectivement, 
en plus, nous devons dire qu'à l'occasion la 
communauté fait la charité à d'autres organismes 
actuellement. Nous demandons la permission 
d'ajouter les pouvoirs de religion et de charité à 
l'article 4. 

Pour l'article 2 de la loi, c'est la même 
modification qu'au premier projet de loi précédent 
que nous avons présenté pour permettre à la 
supérieure générale de déléguer ses pouvoirs. 
Maintenant, à l'article 4 - l'article 3 est la suite de 
l'article 2 - c'est un peu d'histoire, on retourne en 
1764. La communauté avait acquis à Saint-Fran­
çois de Montmagny une propriété, un an donc 
après le Traité de Paris, avec une clause de retour, 
et c'est une petite bande de terrain sur un rocher 
sur lequel elle a érigé un couvent. Actuellement, la 
Commission scolaire de Montmagny est intéressée 
à se porter acquéreur du couvent pour un montant 
inférieur à la valeur du couvent et du terrain, pour 
une somme de $25 000, et la communauté est 
consentante à vendre. Maintenant, le notaire 
Hébert qui s'est chargé des titres et le ministère de 

!'Éducation ont fait remarquer que pour avoir un 
titre clair, il fallait abolir une clause de retour qui 
existait en 1764 en faveur du vendeur, un nommé 
Larrivée. 

Nous demandons, par l'article 4, d'abolir cette 
clause de retour, de façon que la Commission 
scolaire de Montmagny puisse se porter acquéreur 
en pleine et absolue propriété. 

Le Président (M. Boucher): Madame le minis-
tre. 

Mme Payette: M. le Président, nous n'avons 
aucune objection. Le dossier, en ce qui nous 
concerne, est complet, et je dois vous dire que 
nous sommes prêts à adopter le projet de loi. 

Le Président (M. Boucher): Le député de 
Marguerite-Bourgeoys. 

M. Lalonde: ... annuel.. . 

M. Saint-Germain: Je suppose que les avis 
légaux ont été publiés regardant ce projet de loi? 

Mme Payette: M. le Président, on me confir­
me que tout a été publié dans les délais prévus. 

M. Saint-Germain: Et il n'y a pas eu d'objec­
tion de qui que ce soit? 

Mme Payette: Il semble bien qu'il n'y ait pas 
d'héritier. 

M. Saint-Germain: Il y en a plusieurs peut­
être, mais ... 

M. Monette: La correction a été faite. Il y a 
une faute dans la rédaction de l'article 2. A l'article 
16, on dit à la troisième ligne, je vais lire l'article: 
• "Les droits et pouvôirs de la corporation sont 
exercés par la Supérieure générale de la congré­
gation qui, toutefois, peut déléguer l'exercice." Il 
faudrait mettre "en déléguer l'exercice". Le texte 
anglais est correct. 

Le Président (M. Boucher): Ce changement 
est adopté? 

M. Lalonde: Oui. 

Le Président (M. Boucher): M. le député de 
Marguerite-Bourgeoys. 

M. Lalonde: Est-œ qu'on a recherché les 
héritiers de ce M. Larrivée, ou si c'est seulement les 
avis qu'on a ... 

M. Monette: Je peux poser la question au 
notaire Hébert qui est ici présent. Nous avons 
demandé au notaire d'être présent. 

M. Hébert (Georges): J'ai fait des recherches 
et j'ai observé ... 
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M. Lalande: Excusez-moi. M. le Président, 
mais il faudrait qu'il prenne le micro. 

Le Président (M. Boucher): Voulez-vous pren­
dre place au bout de la table? 

M. Hébert: Il y a un monsieur Goulet -
Napoléon Goulet - qui a fait le relevé de toutes 
les sépultures, de tous les mariages dans Saint­
François et même plus, il a relevé Saint-Pierre, 
Berthier, Saint-Michel et, dans les familles Larri­
vée, on trouve des décès - le dernier décès est en 
1856 - on ne trouve aucun mariage passé 1800, 
on ne trouve aucune naissance passé 1800. Alors 
je me suis dit: où je vais trouver ces Larrivée? 
Dans la paroisse Saint-François, il n'y a personne 
qui a connu des Larrivée ou qui, de mémoire, se 
rappelle qu'il y a eu des Larrivée à Saint-François. 
Je suis porté à croire, si on fait un petit peu 
d'histoire, que ce Monsieur Larrivée avait une 
terre, qu'il a vendu un emplacement, c'est-à-dire 
une partie du terrain occupé actuellement par la 
congrégation. C'est simplement une petite partie, 
parce qu'après cela il en a vendu d'autres parties. 
Les autres parties, il n'y a pas été stipulé de droit 
de retour, mais c'est juste le premier terrain, le 
premier morceau; la terre, après cela, est devenue 
la propriété de la fabrique. Il n'a jamais été 
question de droit de retour ni en faveur de la 
fabrique, ni à quiconque. On aurait pu concevoir 
que les héritiers auraient été intéressés à repren­
dre un terrain qui faisait partie de leur terre, mais 
quand ils n'ont plus la terre, ils n'ont plus aucun 
intérêt à aller en reprendre un petit morceau. 
Quand on voit les deux transactions subséquentes 
qui ont eu lieu, qu'il n'y a pas eu droit de retour ni 
rien, alors on se demande s'il n'y a pas réellement 
quelque chose qui a été oublié. Encore là, si on 
trouvait une famille Larrivée dans la région, on 
pourrait essayer de savoir quelle est la relation et 
quels sont les descendants, mais je n'ai pu rien 
retracer. J'ai les livres ici, si vous aimez les voir. 

Le Président (M. Boucher): Merci, M. le 
notaire Hébert. 

M. Lalande: Merci, M. le notaire. On peut 
concevoir que ce M. Larrivée a peut-être changé de 
feu et lieu et on ne peut vous demander de 
chercher à travers toute la province. Compte tenu 
de ces précisions, à titre de député de Marguerite­
Bourgeoys, cela me fera plaisir de voter en faveur 
de ce projet de loi privé. 

M. Saint-Gennain: Est-ce que ce terrain a été 
vendu ou donné tout simplement aux religieuses? 
A-t-il été vendu ou s'il a été donné sous condi­
tions? 

M. Hébert: Il a été donné. 

M. Saint-Gennain: Il a été donné? 

M. Hébert: Il a été donné. 

M. Saint-Gennain: C'est cela, oui. 

M. Manette: Il a été donné avec des obliga­
tions dont celle de construire un couvent. Le 
couvent a été construit à leurs frais. Le couvent, 
c'est ce qu'ils vendent, en fait. 

Le Président (M. Boucher): Y a-t-il d'autres 
questions? Les articles 1, 2, 3, 4 et 5 du projet de 
loi sont-ils adoptés? 

M. Saint-Gennain: Adopté, M. le Président. 

Le Président (M. Boucher): Ainsi que le 
préambule? Adopté. 

M. Saint-Gennain: Ainsi que le préambule. 

Le Président (M. Boucher): Le projet de loi no 
236, Loi modifiant la charte des Soeurs de la 
Congrégation de Notre-Dame est donc adopté. Je 
prie le rapporteur de la commission d'en faire 
rapport au nom des membres à l'Assemblée 
nationale. Adopté tel qu'amendé. 

Projet de loi no 247 

Maintenant, le projet de loi no 247, Loi 
modifiant la charte de Les Filles de Jésus (Trois­
Rivières). Me Gustave Manette. 

M. Manette: C'est la même chose que la 
première requête. Il s'agit des Filles de Jésus, de 
Trois-Rivières, qui forment une communauté qui 
s'est d'abord établie à Trois-Rivières et qui a fêté 
son centenaire avec éclat, cet été, à Trois-Rivières. 
Cette communauté s'est consacrée à l'éducation 
et à d'autres domaines. A la suite de la venue de 
cette communauté, qui était une communauté 
bretonne à l'origine et qui a encore sa maison 
générale en France, à Paris, on a d'abord établi 
une première province à Trois-Rivières et, par la 
suite, d'autres provinces se sont installées. Au 
point de vue de la loi fiscale, on demande que la 
première province, comme cela arrive dans diffé­
rentes chartes où les maisons générales ne sont 
pas au Canada, ait plus de pouvoirs afin d'avoir 
des membres d'autres provinces religieuses que 
sa propre province de façon à inclure particulière­
ment les religieuses en mission d'une des quatre 
provinces canadiennes, toujours au sujet du main­
tien de la subsistance de ses membres. 

A l'article 1, nous demandons que puissent 
être membres de la corporation les membres de la 
congrégation appartenant à la province de Trois­
Rivières et toute autre personne nommée oomme 
telle par la Supérieure générale. Je demanderais 
de supprimer les mots "au Canada" de façon que 
cela s'applique "at large" dans le monde entier 
parce qu'il peut y avoir des religieuses... C'est 
justement pour couvrir des religieuses qui sont la 
plupart du temps en mission à l'extérieur du 
Canada, qui ne sont pas rattachées à des provin­
ces comme telles. Je demanderais d'adopter ce 
texte en supprimant les mots "au Canada". 
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Le Président (M. Boucher): Cet amendement 
est-il adopté? 

Mme Payette: Adopté. 

M. Saint-Gennain: Adopté, M. le Président 

Le Président (M. Boucher): Adopté. Mlle le 
ministre, est-ce qu'il y a des questions sur le projet 
de loi? 

Mme Payette: Non, M. le Président, parce 
qu'effectivement c'est très semblable au premier 
projet de loi que nous avons étudié. Je signale la 
même faute de français à l'article 3.16: "peut en 
déléguer l'exercice". Non, je m'excuse, il n'y a pas 
de faute: "peut déléguer''. 

M. Monette: C'est cela. On a mis "l'exercice 
de ses pouvoirs" . 

Mme Payette: "De ses pouvoirs". Vous avez 
parfaitement raison. 

Le Président (M. Boucher): M. le député de 
Jacques-Cartier. 

M. Saint-Gennain: Est-ce qu'on ne donne pas, 
ici , à la supérieure ... J'essaie de trouver la pre­
mière loi que nous avons étudiée. Par la teneur, 
ici, de l'article, vous dites: "Sont également mem­
bres de la corporation les membres de la congré­
gation appartenant à d'autres provinces canoni­
ques au Canada - vous voulez l'enlever -
nommés comme tels par la supérieure provin­
ciale". Dans la première loi, il me semble que 
vous ... 

M. Monette: Dans la première loi, c'était une 
communauté qui avait son généralat dans la 
province de Québec; c'était plus simple. Dans ce 
cas-ci, le généralat est à Paris. Elles ont quatre 
provinces dans le Québec. Elles sont sur le même 
pied au point de vue canonique, au point de vue 
légal, mais la province par autorité historique, si je 
peux dire, c'est la province de Trois-Rivières. C'est 
à cette charte que nous demandons le pouvoir 
d'étendre le "membership" également aux autres 
parce qu'i l y aura peut-être un regroupement entre 
provinces, ce qui permet à une des quatre provin­
ces de regrouper les membres de la communauté 
au point de vue de la subsistance et particulière­
ment des religieuses en mission. 

M. Saint-Gennain: Combien y a-t-il de reli­
gieuses dans cette communauté? 

M. Monette: Soeur Réjeanne Lévesque, éco­
nome de la communauté, est ici. Je vais lui poser 
la question. Elles sont 2CXXl en tout, dans le 
monde; au Canada, elles sont environ 8CX) et la 
province de Trois-Rivières compte environ 400 
membres. Il y a une autre province à Rimouski, 
une à Edmonton et une dans les Maritimes. 

Le Président (M. Boucher): M. le député de 
Marguerite-Bourgeoys. 

M. Lalonde: Je note simplement une diffé­
rence entre ce projet de loi, à part celle qui a été 
mentionnée par mon collègue de Jacques-Cartier, 
c'est que vous conservez le droit de changer le 
siège social. Vous l'assujettissez seulement à 
l'approbation du ministre des Consommateurs 
pour le déplacer à un endroit ou à un autre dans la 
province de Québec, alors que, dans le projet 
précédent, on l'avait bien établi à Montréal. Est-ce 
l'intention de le changer, de le modifier souvent? 
Pourquoi cette souplesse tout à coup? 

M. Monette: Pour ne pas être obligé de faire 
un autre projet de loi privé si cela devait se faire, 
mais il n'y a aucune intention de ce côté-là C'est 
d'ailleurs trés peu probable parce que c'est la 
province de Trois-Rivières, au point de vue cano­
nique. 

Le Président (M. Boucher): Pas d'autres ques­
tions? Les articles 1, 2, 3 et 4 du projet de loi 247 
sont-ils adoptés, ainsi que le préambule? 

M. Saint-Gennain: Adopté. 

Le Président (M. Boucher): Le projet de loi 
247, Loi modifiant la Charte de Les Filles de Jésus 
(Trois-Rivières), est adopté tel qu'amendé et je 
prie le rapporteur de la commission d'en faire 
rapport à l'Assemblée nationale au nom des 
membres de la commission. 

Projet de loi no 263 

J'appelle maintenant le projet de loi no 263, 
Loi concernant Parc du Souvenir (1976) Inc. Me 
Michel Cordeau. 

M. Cordeau (Michel): Il s'agit d'un projet de 
loi qui a pour but de ratifier deux ventes d'un 
terrain sur lequel est établi un cimetière connu 
sous le nom de Parc du Souvenir parce que ces 
deux ventes n'ont pas été faites conformément à 
la Loi des compagnies de cimetière qui exige 
l'autorisation du lieutenant--9ouvemeur en conseil. 
Le deuxième but de ce projet de loi est d'autoriser 
l'achat d'un terrain conti~u au cimetière actuel 
pour établir un cimetière d une superficie totale de 
47.008 arpents carrés alors que la Loi des compa­
gnies de cimetière ne permet pas un cimetière 
d'une superficie plus grande que 35 arpents 
carrés. 
(15 h 45) 

Pour expliquer un peu les faits, Parc du 
Souvenir a établi un cimetière sur un terrain qui a 
été acheté par la suite par les Entreprises La 
Graveloise sans obtenir l'autorisation du lieute­
nant--9ouvemeur en conseil. Par la suite, ces deux 
compagnies ont eu de graves difficultés financiè­
res et ne pouvaient plus continuer l'administration 
du cimetière. A ce moment, Pan:: du Souvenir 1976 
Inc. s'est porté acquéreur du terrain du cimetière 
afin d'en assumer la direction, mais justement à 
cause des difficultés financières et des créanciers 
qui faisaient des pressions, il a été impossible 
d'attendre le temps nécessaire pour obtenir l'auto-
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risation du lieutenantilouvemeur pour cet achat. 
L'achat a été tait avec l'idée de ratifier par la suite, 
par ce projet de loi privé, les deux achats de 
terrain de cimetière. 

Quant à la deuxième partie du projet de loi, 
c'est que la superficie totale du terrain qui appar­
tenait à les Entreprises La Graveloise était juste­
ment de 47.008 arpents carrés et c'est pour cette 
raison qu'on demande de pouvoir établir le cime­
tière sur toute la superficie qui a été achetée à ce 
moment. 

Le Président (M. Boucher): Mme le ministre. 

Mme Payette: M. le Président, nous avons des 
amendements mineurs à proposer. Je vais vous en 
faire lecture, si vous le permettez, et peut-€tre faire 
lecture des quelques amendements qui sont mi­
neurs. Retrancher le mot "Inc. " à la troisième 
ligne du premier alinéa du préambule. Remplacer 
le troisième alinéa du préambule par le suivant... 

M. Saint-Gennain: M. le Président, je n'ai pas 
compris ... 

Une voix: Inc .. 

Mme Payette: Retrancher le mot "Inc. " à la 
troisième ligne du premier alinéa du préambule. 
Remplacer le troisième alinéa du préambule par le 
suivant. On reprend l'alinéa, mais c'est pour 
changer "arpents" en "hectares". lll1ême chose, 
remplacer les 5e et 6e alinéas du préambule par le 
suivant; c'est exactement la même lecture, sauf 
qu'il faut lire "hectares' au lieu de "arpents" et les 
chiffres sont différents évidemment .. . le mot ·"Inc." 
à la deuxième ligne de l'article 3. M. le Président, 
j'aurais, si vous le permettez, une question. J'ai­
merais savoir si les Entreprises La Graveloise .. . 
Oui. 

Le Président (M. Boucher): Mme le ministre, 
est-ce qu'on peut adopter les amendements tout 
de suite? 

M. Saint-Gennain: Non, on va ... 

Mme Payette: Oui. 

M. Saint-Gennain: J'aimerais bien entendre le 
ministre. 

Le Président (M. Boucher): D'accord. 

Mme Payette: Ma question n'avait pas à voir 
avec les amendements. Ce sont simplement les 
amendements pour introduire le système métrique 
dans ce projet de loi ; cela n'avait pas été fait. On 
peut adopter, M. le Président, si vous voulez, les 
amendements, si on est prêt. 

M. Saint-Gennain: Bien. 

M. Saint-Gennain: Enfin, ce n'est qu'une 
question de procédure. J'aurais aimé écouter le 
ministre sur l'ensemble du ... 

Mme Payette: Je n'ai pas d'objection, M. le 
Président. Ma question, c'était de demander si Les 
Entreprises La Graveloise ne font que dans le 
cimetière ou est-ce qu'i ls ont des intérêts autres 
que ceux-là? 

M. Cordeau (Michel): Disons que la compa­
gnie La Graveloise n'exploitait que relativement ce 
cimetière-là. Maintenant, cette compagnie a fait 
une proposition en vertu de la Loi de la faillite qui 
a été acceptée par tous les créaf)ciers et cette 
proposition est maintenant réglée. A ma connais­
sance, Les Entreprises la Graveloise n'exploite 
plus du tout. 

Mme Payette: Parfait. Merci, M. le Président. 

Le Président (M. Boucher): M. le député de 
Jacques-Cartier. 

M. Saint-Germain: Vous dites ici au début: 
"Attendu que Les Entreprises La Graveloise Inc., a 
acquis, le 10 février 1972, un emplacement sur 
lequel la compagnie de cimetière Parc du Souve­
nir Inc., avait antérieurement été autorisée ... " De 
quelle façon avait-elle été autorisée? De quelle 
façon la compagnie Parc du Souvenir a-t-elle érigé 
un cimetière? 

M. Cordeau (Michel): Par du Souvenir avait 
obtenu, une année auparavant. un permis du 
ministère de la Santé pour établir un cimetière sur 
cet emplacement. même si elle n'en était pas 
propriétaire C'est la seule autorisation qui existait 
pour l'exploitation de ce cimetière. 

M. Saint-Gennain: Il y a une chose qui n'est 
pas claire là-dedans. 

M. Lalande: M. le Président. 

Le Président (M. Boucher): M. le député de 
Marguerite-Bourgeoys. 

M. Lalande: Peut-€tre que vous pourriez don­
ner quelques détails. J'ai eu l'occasion de vous 
rencontrer ce matin; vous avez éclairé ma lanter­
ne. Pour la compréhension, je pense, de quelques 
membres, il s'agissait d'une exploitation complète­
ment illégale au début par La Graveloise. 

M. Cordeau (Michel): C'est cela. 

M. Lalande: Et les terrains étaient vendus à 
des gens pour des lots servant à la sépulture de 
leur famille, mais sans aucun contrôle et totale­
ment en dehors du cadre de la Loi des cimetières. 

M. Cordeau (Michel): Le problème qui était 
Le Président (M. Boucher): Alors, les quatre... soulevé, c'est que normalement un cimetière est 
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exploité par une compagnie de cimetière. Dans ce 
cas-là, cela aurait dû être Parc du Souvenir qui 
aurait été propriétaire d'un terrain et qui aurait 
vendu des lots de cimetière. Il s'est produit dans 
cette affaire-là que ces gens se sont foutus un peu 
de la Loi des cimetières et le terrain a été acheté 
par Les Entreprises La Graveloise qui n'était pas 
une compagnie de cimetière et qui, donc, n'avait 
pas le droit d'exploiter un cimetière. C'est cette 
compagnie-là qui vendait des titres de propriété 
dans un cimetière qui appartenait à Parc du 
Souvenir, et Parc du Souvenir vendait aussi des 
titres de propriété sur un terrain qui ne lui 
appartenait pas. Ce qui faisait que les gens qui 
achetaient ces lots se trouvaient, à toutes fins 
utiles, sans recours si un problème survenait. 

M. Lalonde: Excusez-moi de vous interrompre 
parce que, avant qu'on continue, c'est un peu 
compliqué. A qui appartenait le terrain s'il n'appar­
tenait ni à Parc du Souvenir ni à La Graveloise? 

M. Cordeau (Michel): Il appartenait à La 
Graveloise; il l'a été en 1972. 

M. Lalonde: Oui. 

M. Cordeau (Michel): Auparavant, il apparte­
nait à une dame qui s'appelle Alice Filiatrault qui 
avait permis à Parc du Souvenir de commencer à 
enterrer des corps sur son terrain parce qu'elle 
devait le vendre par la suite. 

M. Lalonde: A Parc du Souvenir, on a enlevé 
le mot "Inc." . Il me semble donc que ce ne serait 
pas une société incorporée. 

M. Cordeau (Michel): Oui, c'est une compa­
gnie. Le problème, c'est que le nom exact de cette 
compagnie est Remembering's Park Inc., Parc du 
Souvenir. Il n'y a pas de "Inc., en français. 

M. Lalonde: C'est une espèce de "Inc." bilin­
gue dans le milieu. 

M. Cordeau (Michel): C'est ce qu'on a pensé; 
c'est pour cela qu'on avait mis un "Inc.". Mais 
apparemment, il n'y en a pas en français. 

M. Lalonde: Bon! Cette opération a été, vous 
l'avez dit tantôt, défaillante, non seulement au 
point de vue légal, mais au point de vue économi­
que, parce qu'elle a fait une proposition à un 
moment donné. 

Une voix: C'est cela. 

M. Lalonde: Et est-ce qu'il n'y avait pas aussi, 
à l'encontre de la loi, une hypothèque sur ce 
terrain? 

M. Cordeau (Michel): Pour garantir leurs 
créanciers, surtout Mme Filiatrault, il y avait une 
hypothèque de $110 00'.) qui avait été accordée sur 
ce terrain-là. Alors que c'est strictement interdit 

par la Loi des compagnies de cimetière d'hypothé­
quer les cimetières. 

On pourrait difficilement imaginer un créan­
cier venir reprendre un cimetière pour se faire 
payer. 

M. Lalonde: D'autant plus qu'il faut donner un 
lot dégagé de toutes dettes. 

M. Cordeau (Michel): C'est cela. 

M. Lalonde: Alors ils ne pouvaient pas livrer 
les titres aux acheteurs, aux 200'.) acheteurs de 
lots. 

M. Cordeau (Michel): Il y avait 200'.) acheteurs 
avant que ... 

M. Lalonde: Ils n'ont jamais pu donner de 
titres clairs, aussi longtemps que vos clients 
arrivent dans le ... 

M. Cordeau (Michel): C'est cela. 

M. Lalonde: Alors là, il y a une acquisition, en 
catastrophe un peu, par quelle compagnie? 

M. Cordeau (Michel): Par Parc du Souvenir 
1976 Inc., qui est une compagnie de cimetière ... 

M. Lalonde: Qui a été incorporée pour oes 
fins-là? 

M. Cordeau (Michel): Pour les fins d'acquérir 
le Cimetière Parc du Souvenir. 

M. Lalonde: Donc, il y a deux Parcs du 
Souvenir, c'est cela qui mêle un peu les gens ici. 

M. Cordeau (Michel): Oui, mais on a tenté de 
conserver le même nom pour... je ne sais pas si 
c'était pour garder le ... 

M. Lalonde: Le souvenir .. . 

M. Cordeau (Michel): ... le "good wi ll" qui 
pouvait s'attacher à l'autre compagnie, mais c'é­
tait certainement plus facile pour les gens qui 
avaient déjà des lots de cimetière de se retrouver 
avec le même nom. 

Le Président (M. Boucher): M. le député de 
Bellechasse. 

M. Goulet: Il y avait 200'.) terrains de vendus. 
On aurait pu reculer à ce moment-là, mais étant 
donné qu'il y avait déjà des gens d'inhumés dans 
ce cimetière, c'est pour cela qu'on ne pouvait plus 
reculer selon la Loi des cimetières. 

M. Cordeau (Michel): Oui, il y avait approxi­
mativement 600 corps déjà inhumés dans le cime­
tière à ce moment-là. Cela aurait été un peu 
embêtant de commencer à obtenir des permis 
d'exhumation pour les inhumer à un autre cimetiè-
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re qui aurait été conforme. C'est pour cela qu'à ce 
moment-là on ne pouvait plus reculer, il fallait 
vraiment continuer l'exploitation du cimetière. 

Le Président (M. Boucher): M. le député de 
Jacques-Cartier. 

M. Saint-Gennain: Comment se fait-il que, 
dans le contrat de vente avec Mme Filiatrault, il n'y 
ait aucune mention que ces terrains devaient être 
considérés comme étant un cimetière. 

M. Cordeau (Michel): Non effectivement, tou­
tes les transactions qui ont été faites dans cette 
affaire-là, au début, par les entreprises La Grave­
loise et Parc du Souvenir l'ont été à la bonne 
franquette. Je pense bien que Mme Filiatrault, 
quand elle a vendu, n'avait aucune idée qu'elle 
n'avait pas le droit de procéder de cette façon-là. 
C'est une dame assez âgée qui a dû être mal 
conseillée, probablement. D'ailleurs pour prendre 
une hypothéque sur un cimetière, il ne fallait pas ... 

M. Saint-Gennain: Mais, enfin, qui a empoché 
dans ces transactions-là? 

M. Cordeau (Michel): Il y a eu fraude quelque 
part. Qui a empoché? C'est certainement les 
entreprises La Graveloise qui ont vendu des lots 
de cimetière et qui ont mis l'argent dans leurs 
poches. Cela semble assez évident, étant donné 
qu'elles n'ont pas été capables de payer leurs 
créanciers. Parmi les actionnaires de La Graveloi­
se, il y avait un M. Laurier Grave!, qui est décédé 
maintenant; il est d'ailleurs décédé en 1976 quand 
tous ses créanciers ont commencé à le saisir. Lui 
a certainement empoché l'argent qui est provenu 
de la vente des lots de cimetière à ce moment-là. 
Parce que, normalement, une compagnie de cime­
tière doit garder un compte en fiducie et toutes les 
sommes qui servent au paiement de lots de 
cimetière et d'entretien doivent être déposées 
dans un compte en fiducie pour assurer les gens 
qui achètent ces lots que l'entretien sera effective­
ment fait. Mais dans ce cas-là, il n'y avait aucun 
compte en fiducie, il n'y avait pratiquement pas de 
comptabilité de faite. Cela allait directement dans 
la poche de M. Grave!. 

M. Saint-Gennain: Est-œ qu'il y a quelqu'un 
de la succession qui a été poursuivi après ces 
transactions? 

M. Sirois (Jean): J'avais agi dans le cas de la 
proposition de faillite de La Graveloise Inc. Ce qui 
est arrivé, c'est que le bonhomme avait vécu sur 
l'argent qu'il avait ramassé des 2000 personnes à 
qui il avait vendu des terrains, en ramassant peut­
être $100 ou $200 de chacune de ces personnes. Il 
avait vécu ainsi peut-être deux ou trois ans et, 
comme l'a dit Me Cordeau, il y a tellement eu de 
saisies de part et d'autre qu'il a fait une crise 
cardiaque et il en est mort. La veuve a refusé la 
succession. Mais, comme c'était une compagnie 
qui existait à ce moment-là, la compagnie a fait 

une proposition à ses créanciers. Si ma mémoire 
est fidèle, je pense que c'est $0.25 ou $0.20 par $1 
et les créanciers ont accepté cela parce qu'il n'y 
avait plus rien. Le seul actif qu'il y avait, c'était ce 
terrain de cimetière où plus de 2000 personnes 
avaient acheté un lot et n'avaient pas de titre et où 
il y avait une hypothéque, en plus, de $100 000, qui 
était illégale, mais, tout de même, il y avait une 
hypothèque qui était là. C'est à ce moment-là que 
M. Laurier Grave! est mort. Il y a eu des avis 
publiés dans les journaux par la nouvelle compa­
gnie. D'ailleurs, une lettre a été envoyée à chacune 
des 2000 personnes pour leur dire que leurs droits 
seraient entièrement respectés et que la nouvelle 
compagnie prendrait fait et cause pour elles dans 
tous leurs droits. Les 2000 personnes ne perdront 
rien parce que le cimetière n'est plus à l'abandon 
comme il l'était, mais il est ouvert et en pleine 
fonction et tous ceux qui avaient un contrat avec 
La Graveloise seront entièrement considérés dans 
la nouvelle compagnie. 

M. Saint-Gennain: Et le propriétaire de l'hypo­
thèque sur le cimetière? 

M. Sirois: Elle a été entièrement payée. 

M. Lalonde: Si je comprends bien, les victi­
mes de cette situation étaient les 2000 ·"proprié­
taires ... entre guillemets, de lots à qui on n'a pas 
pu livrer le titre sur leur lot. 

M. Sirois: Et le problème était le suivant. .. 

M. Lalonde: Excusez-moi, laissez-moi termi­
ner. Et l'autre était le créancier hypothécaire qui 
se trouvait en danger. Depuis l'arrivée de cette 
nouvelle société, Parc du Souvenir (1976), je 
pense, et le créancier hypothécaire a été désinté­
ressé et les 2000 propriétaires de lots ont pu 
trouver un titre. 

M. Sirois: C'est cela. Ils ont un titre en bonne 
et due forme et tous les engagements seront 
respectés. 

M. Lalonde: Il semble que tout cela soit 
correct. Pourquoi avez-vous besoin d'un projet de 
loi maintenant? 

M. Sirois: C'est parce que, depuis 1976, nous 
avons fait affaires avec le ministère des Consom­
mateurs et ils ont trouvé que c'était la meilleure et 
la seule solution pour régulariser le tout. 

M. Lalonde: Il y a deux choses que vous 
demandez. C'est de ratifier rétroactivement cette 
situation parce que, normalement, cela vous aurait 
pris simplement un permis du lieutenant-gouver­
neur en conseil pour exploiter un cimetière, en 
plus des autres permis du ministère des Affaires 
sociales. Mais strictement en vertu de la loi des 
cimetières, ne pensez-vous pas qu'une ratification 
actuelle du lieutenant-gouverneur en conseil serait 
suffisante? 
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M. Sirois: Nous avons suivi les recommanda­
tions des légistes du ministère des Consomma­
teurs qui préféraient avoir un projet de loi pour 
ratifier le tout. 

M. Lalonde: La deuxième chose que vous 
demandez, c'est une autorisation pour exploiter 
un cimetière plus grand que ce qui est permis par 
la loi. 
(16 heures) 

M. Sirois: C'est-à-0ire que la loi permet 35 
arpents, mais le terrain qui avait été acheté est de 
47 arpents. Nous demandons donc que le cimetiè­
re soit sur les 47 arpents, parce que si vous faites 
votre cimetière, comme on dit: Il y a une rue et 
vous vous en allez en arrière. Il y aura donc 15 
arpents de terrain à l'arrière qui, en fait, ne 
serviraient à rien. C'est pour cela que nous 
demandons que le cimetière soit sur les 47 arpents 
complets du terrain. 

M. Saint-Germain: Quelle a été la ... 

M. Sirois: ... c'est parce que la Loi des compa­
gnies de cimetière est une vieille loi - si ma 
mémoire est fidèle, je pense qu'elle date de 1927 
ou 1926 - qui n'a jamais été amendée ou 
refondue. Dans ce temps, il y avait 30 arpents, 
aujourd'hui, c'est un cimetière de la ville de Laval 
qui va être assez grand. 

M. Saint-Germain: Maintenant, cette nouvel-
le .. . 

Le Président (M. Boucher): M. le député de 
Jacques-Cartier, je m'excuse, mais le député de 
Bellechasse avait demandé la parole. 

M. Goulet: M. le Président, au dernier élément 
de la réponse de Me Sirois, j'ai eu seulement... si 
vous me le permettez. Les 2000 personnes auront 
leur titre de propriété, elles l'ont déjà, sans avoir à 
débourser un surplus? 

M. Cordeau (Michel): Elles l'ont déjà 

Le Président (M. Boucher): M. le député de 
Jacques-Cartier. 

M. Saint-Germain: E~ cette nouvelle compa­
gnie qui date de 1976, de quelle façon a-t-€lle été 
financée pour faire face à .. 

M. Sirois: Notre nouvelle compagnie, Pa-c du 
Souvenir (1976) Inc., est une compagnie subsidiai­
re des Jardins Québec qui administre déjà au 
Québec quatre cimetières: Rideau, Laurentides à 
Montréal et aussi, ici, à Québec, un cimetière à 
Saint-Augustin et ce cimetière du Parc du Souve­
nir. En plus, elle administre plus de trente cimetiè­
res à travers le Canada et, pourquoi nous sommes 
rentrés, comme on dit, dans le portrait, c'est qu'à 
un moment donné, quand Laurier Grave! est mort, 
les gens mouraient, alors, à ce moment, le cimetiè­
re était à l'abandon et celui qui avait un des 2000 

et qui voulait se faire enterrer, n'était pas capable 
de se faire enterrer parce que personne ne voulait 
creuser le trou, c'était à l'abandon. On nous a 
demandé de venir - parce qu'on administre déjà 
deux cimetières - un peu à leur rescousse. Nous 
avons coupé le gazon, nous avons creusé les trous 
pour enterrer ceux qui mouraient pendant cette 
période, et c'est ainsi que nous nous sommes mis 
dans cette affaire-là et nous avons dit, à un 
moment donné: D'accord, nous sommes prêts à 
l'acheter et nous sommes prêts à l'administrer 
d'une façon convenable, comme nous adminis­
trons les autres cimetières, actuellement, dans la 
province de Québec. 

M. Saint-Germain: Vous n'êtes pas tout de 
même une compagnie à but non lucratif? 

M. Sirois: Non, ce n'est pas une compagnie à 
but non lucratif, c'est une compagnie à but lucratif 
qui est sur la Bourse également. 

M. Saint-Germain: Alors, vous allez vous rem­
bourser par ces terrains qu'il reste à vendre? 

M. Sirois: Oui. 

Mme Payette: M. le Président, c'est une 
histoire tellement abracadabrante et, comme on 
connaît ma curiosité, j'aimerais savoir si M. Lau­
rier Grave! est enterré là 

M. Lalande: J'ai posé la question ce matin. 

M. Sirois: J'ai posé la question à M. Dawson, 
ici, qui est le gérant et il m'a dit qu'il ne le savait 
pas, parce que lorsque vous enterrez quelqu'un, il 
est supposé avoir un permis de la province de 
Québec et on a fait, nous, toutes les recherches 
pour savoir s'il était enterré chez nous et on n'a 
jamais trouvé le papier. 

Mme Payette: Êtes-vous bien sûr qu'il est 
mort? 

M. Cordeau (Michel): On se pose la question. 

M. Sirols: On s'est même posé la question. 
Moi-même, je ne l'ai pas vu dans sa tombe, mais je 
sais que l'annonce a paru dans le journal. 

Mme Payette: Si c'est écrit dans le journal, 
cela doit être vrai. 

Le Président (M. Boucher): M. le député de 
Marguerite-Bourgeoys. 

M. Lalonde: Seulement une précision, c'est la 
superficie du cimetière. Si le législateur autrefois a 
cru bon se limiter la superficie à douze hectares ... 
Je ne sais pas, j 'ai l'article 7 de la Loi des 
compagnies de cimetière où l'on parte de douze 
hectares. 

M. Cordeau (Michel): Oui, c'est l'équivalent de 
35 arpents carrés. 
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M. Lalonde: Je veux seulement souligner 
qu'on a déjà parlé d'hectares avant aujourd'hui. Si 
le législateur a cru bon de limiter, c'est sûrement 
pour des raisons que j'ignore. Il faudrait consulter 
les dossiers d'alors. 

Tous les autres, tous vos concurrents, naturel­
lement, doivent se conformer à cette exigence et il 
faudrait avoir d'excellentes raisons pour en faire 
une exception ou bien il faudrait peut-être connaî­
tre l'intention du gouvernement à savoir s'il ne 
serait pas son intention d'enlever ou d'élargir cette 
exigence afin de ne pas créer tout simplement une 
situation privilégiée sans raison. Vous avez peut­
être une bonne raison, vous a\€2 expliqué que le 
bout du terrain dont vous parlez est endavé et 
qu'il ne peut servir qu'à cela. Étant donné que 
vous avez été mis dans cette situation un peu de 
façon abracadabrante, comme l'a dit Mne le 
ministre, ce serait peut-être une bonne raison 
aussi. Mme le ministre peut répondre là-<lessus. 

Mme Payette: Personne ne nous a fait des 
représentations dans ce sens jusqu'à maintenant, 
nous n'avons reçu aucune demande pour qu'il y 
ait des amendements à la Loi des cimetières. Mais 
si cela devait être le cas, c'est évident que nous 
sommes disposés - surtout que cette loi paraît 
vieille et peut-être désuète - nous sommes dis­
posés à la revoir si c'est nécessaire et vous aurez 
peut-être la chance de m'entendre déposer des 
amendements à la Loi des cimetières cette année. 

M. Sirois: Mme le ministre, nous aimerions 
vous dire que nous serions extrêmement heureux 
s'il pouvait y avoir une refonte de la Loi des 
cimetières - nous pourrions même vous soumet­
tre des mémoires - parce que c'est une vieille loi. 
Aujourd'hui, cela a changé complètement. Vous 
avez l'incinération, etc. 

M. Goulet C'est une vieille loi, elle est à la 
veille de mourir. 

M. Lalande: Elle est à la veille de mourir. 

Mme Payette: Je suis toute disposée à écou­
ter les revendications sur cette question. 

M. Goulet: Vous êtes mieux de consulter M. 
Léger. 

Le Président (M. Boucher): M. le député de 
Jacques-Cartier. 

M. Saint-Germain: Quelle a été la motivation ... 

M. Goulet: De ce temps-là, il ne se passe rien 
sans que M. Léger ne soit au courant. Je m'excu­
se, M. le Président. 

M. Saint-Germain: ... du ministère de permet­
tre cette dérogation à la loi générale? Est-ce pour 
permettre à cette compagnie de se renflouer? 

M. Sirois: Sur la question du terrain? 

M. Saint-Germain: Oui. 

M. Sirois: Voici, on a un plan. Imaginez un 
grand terrain borné à un bout par une rue et à 
l'autre bout par les lignes de transmission de 
l'Hydro-Québec. Le terrain est sur le large. Les 35 
acres dont on parle, ce sont les 35 acres du devant 
et il restait 12 acres en arrière. Donc, si on fait le 
cimetière, les 12 acres sont endavées d'un côté par 
le cimetière et de l'autre côté par les lignes de 
transport de l'Hydro-Québec. Il n'y a rien là. Elles 
ne peuvent pas servir à rien. Nous nous sommes 
dit: Quant à avoir 35 acres, allons-y donc avec tout 
le cimetière qui représente 12 acres de plus pour 
permettre un plus grand cimetière. On sait qu'un 
cimetière ne se remplit pas dans une période de 
cinq ans ou dix ans, cela prend - je ne dirais pas 
des centaines d'années mais - 75 ans, 100 ans ou 
125 ans. A ce moment-là, il sera probablement 
rempli. On pourrait tout de même fonctionner avec 
les 35 acres sur un permis et demander un autre 
permis pour avoir 12 acres de plus. C'est parce 
qu'on serait obligé de faire deux compagnies 
différentes. 

M. Lalande: Vous pouvez faire fonctionner ce 
cimetière avec combien d'hectares, maintenant? 

M. Sirois: 12 hectares. 

M. Goulet: Au-<lessus de 12 hectares. 

M. Lalande: D'au-<lessus de 12 hectares. 

M. Sirois: Oui. 

M. Lalande: Ce sera rendu à combien? A 16, 
non? Cela veut dire combien d'hectares? 

M. Sirois: Nous avons droit à 12 hectares. 

M. Goulet: Ce serait 16 hectares. 

Mme Payette: 16,072 hectares. 

M. Lalande: 16,072 hectares? 

Mme Payette: C'est cela. 

M. Lalonde: Pouvez-vous vous en occuper très 
proprement, sans inconvénient pour les familles 
propriétaires des lots quant à l'accès, par exem­
ple, et en conservant quand même une qualité de 
services aussi grande que s'il était plus petit? 

M. Sirois: Assurément. On a déjà 35 acres et le 
reste du terrain est dans le fond. On s'est dit: 
Quant à y aller, on va y aller pour tout le lot. Le 
terrain avait d'ailleurs été acheté à cette intention. 
Les 12 hectares suivants ne pourront jamais servir 
à de l'habitation ou à quoi que ce soit, c'est un 
terrain endavé et il n'y a rien. Vous a\€2 les tours 
de l'Hydro-Québec d'un côté et vous avez le 
cimetière de l'autre. Personne n'irait vivre là. 
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Le Président (M. Boucher): Est-ce que la 
commission est prête à adopter les amendements 
proposés par Mme le ministre? Alors, les amende­
ments 1, 2, 3 et 4, adopté? 

concernant Parc du Souvenir (1976) Inc., est donc 
adopté et je prie le rapporteur de la commission 
d'en faire rapport à l'Assemblée nationale au nom 
des membres de la commission. 

M. Lalande: Oui, nous faisons confiance aux 
calculateurs du ministre pour ne pas vérifier les 
chiffres. 

Mme Payette: Pas au ministre qui n'est pas 
familier avec le système métrique. 

Le Président (M. Boucher): Les articles 1, 2,3 
et 4 du projet de loi no 263 sont-ils adoptés, ainsi 
que son préambule, tels qu'amendés? 

M. Lalonde: Adopté. 

Le Président (M. Boucher): Adopté. 

M. Lalonde: C'est déjà un souvenir ... 

Le Président (M. Boucher): Le projet de loi no 
263, Loi concernant Parc du Souvenir (1976) Inc. 
Est-ce qu'il y a un changement à apporter pour le 
"I ne~ dans le titre du projet de loi? 

M. Bertrand: La nouvelle compagnie s'appelle 
ainsi. 

Le Président (M. Boucher): Le projet de loi 

M. Lalonde: Avez-vous d'autres lois? 

Mme Payette: Un peu plus tard. 

M. Lalonde: Pendant qu'on est ici ... 

Mme Payette: Voulez-vous qu'on entreprenne 
tout de suite la Loi de protection du consomma­
teur? 

M. Goulet: Le Code du consommateur, votre 
code avant 6 heures, si vous voulez. Le zonage 
agricole, aussi. 

Mme Payette: Je retiens votre offre. 

M. Bertrand: M. le député pourrait nous 
inviter à jouer un 18 trous. 

M. Giasson: Si cela peut fa ire avancer .. . 

Le Président (M. Boucher): La commission 
des consommateurs, coopératives et institutions 
financières ajourne donc ses travaux dine die. 

(Fin de la séance à 16 h 10) 

Compte rendu des délibérations des commissions 

L 'édl/Jon des délibérations des commissions de l'Assemblée nationale 
parait env,ron (10) 1ours après chaque séance. 

Elle comprend les interventions dans la langue où elles ont été /aires 
devant la commission et, parfois, certains documents annexés. 

Un premier tirage limité est distribué aux députés et aux correspon­
dants parlementatres, généralement une heure après le discours Des co­
pies sont aussi disponibles au bureau du directeur pour les opinanrs. 

Les députés peuvent soumettre à l'éditeur, pour leurs propres interven­
tions et dans /es délais prévus. /es corrections absolument nécessaires pour 
des erreurs de fait ou des fautes de forme. Le même pnvilêge est réservé 
aux opinants. 

Pour plus de 25 exemplaires des Débats, la commande doit être faite 
par écrit au bureau des Débats (74-A) au plus tard le lendemain du discours. 

Un index est préparé chaque jour pour être publié à la fin de la session. 
On peut obtenir des informations du service de l'index en appelant 
643-2771 

L'abonnement au Journal des Débats est de $8 par année et /'inde// est 
disponible au coDt de $2. Les chèques ou mandats-poste doivent être fai ts à 
l'ordre du ministre des Finances et envoyés au service des documents 
parlementalfes. 

Le d,recteur, 
Benoit Mass1cotre, 
Bureau 74-A, 
Téléphone: 643-2890 



Commission 
de protection 
du territoire agri cole 

f"'\, ~b HH '-<-ue ec nu 

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
Document de vérification d'un droit 

NOTE : Avant de remplir ce document veuillez consulter le guide 

Le pictogramme renvoie à la partie «lexique» du guide. 

Si vous manquez d'espace pour écrire veuillez utiliser l'emplacement 

disponible dans l'annexe 2. 

Réservé à la Commission 

Ce document s'adresse à toute personne désirant faire vérifier par la Commission l'existence de droits personnels ou réels sur sa propriété. 
Ces vérifications sont plus souvent demandées lors des événements suivants : 

• Offre d'achat conditionnelle; 

• Vérification de la légalité d'une construction ou d'une utilisation autre qu'agricole ; 

• Renouvellement d'une hypothéque ; 

• Demande d'assurance ; 

• Bornage ; 

• À la demande de la municipalité ; 

• Pour toute autre raison telle que l'obtention d'un certificat du ministére du Développement durable, de l'Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques, etc. 

Afin de vous assurer que ce document s'adresse bien à vous, répondez aux questions suivantes : 

1- Demandez-vous l'émission d'un permis de construction (art. 32)? 

0 Oui @ Non Pour plus de précisions, l'article 6 du Règlement RLRQ c P-41 .1, r 2 ne s'applique pas. 

2- Désirez-vous procéder à la vente, à la cession ou à la donation d'une superficie de droits acquis (lotissement ou aliénation, art. 32.1)? 

O Oui @ Non 

Si vous avez répondu oui à l'une ou l'autre de ces questions, vous devez remplir un« Formulaire de déclaration d'exercice d'un droit». 
Dans la négative, veuillez remplir ce document. 
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1. IDENTIFICATION 

1.1 PERSONNE DEMANDANT LA VÉRIFICATION D Cochez si plus d'une personne et remplissez l'annexe 1 

Nom el prénom en lettres moulées Téléphone (résidence) 

"----------------------------~! 1 1 11 1 1111 1 
Nom de la personne morale O Municipalité O MRC ® Sociélé/Corporahon O Ministère O Organisme public Téléphone (cellulaire/autre) 

Iles Jardins Urgel Bourgie Laval l l 5 I 1 1 4 17 1 3 15 12 10 12 15 ! 
N•, rue, appartement, boîte postale (siège soc,al) Téléphone (travail) Poste 

._l9_10_1_b_o_u_L_L_o_ui_s-_H_.-_L_a _F_on_t_ai_n_e _________________ __,j ~I ..... l~I_.._I ~1 ..... l~f_.._~....._ .... I __ _. 

Ville. village ou municipalité Province Code postal Télécopieur 

L-IM_o_nt_ré_a_l -----------~' ~lo_ué_b_e_c ______ El__.) IH 1 J 1 Z 1 11 1 1 1 1 1 1 1 1 

Courriel en lettres moulées (Obligatoire) • Assurez-vous qu'il n'y ait pas d'erreur de saisie dans votre adresse courriel. 

lrcollin@athos.ca I D Je n'ai pas d'adresse courriel 

1.2 MANDATAIRE D Cochez si plus d'une personne et remplissez l'annexe 1 

Nom et prénom en lettres moulées Profession 

Nom de la personne morale O Municipalité O MRC ® Société/Corporation O Ministère O Organisme public Téléphone (cellulaire/autre) 

~IM_c_C_art_h~y_T_ét_ra_u_lt _S_E_NC_ R_ L_,_s_rl __________________ ~ l l 41318 l 3 13 17 14 10 17 16 I 

N°, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste 

~' 1_o_oo_ ru_e_d_e_la_ G_au_c_h_e_tiè_r_e _O_, _su_it_e_M_Z_4_0_0 _ _ ___________ __,I ~' ..... I_._I _.._I ~I _.I_._I __.__._......_ ..... I _ __, 

Ville, village ou mumcipalllé Province Code postal Télécopieur 

~IM_o_nt_re_·a_l ___________ ~I '-Q_u_éb_e_c _____ __,,,•= IH 3 BO A 2 1 ~I ..... l~I ~l~~I ..... l~~l~I__, 

Courriel en lettres moulées (Obligatoire) • Assurez-vous qu'il n'y ait pas d'erreur de saisie dans votre adresse courriel. 

lppelletierleblanc@mccarthy.ca 1 □Je n'ai pas d'adresse courriel 

1.3 PROPRIÉTAIRE D Cochez si identique à la section 1.1 D Cochez si plus d'une personne et remplissez l'annexe 1 

Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence) 

~-------------- - -------------~ ! 111 1 11 11 
Nom de la personne morale O Municipalité O MRC ® Société/Corporation O Ministère O Organisme public Téléphone (cellulaire/autre) 

jParc du Souvenir (1976) inc. 1 

N•, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste 

~l9_10_1_b_o_u_l. _lo_u_is_-H_ ._-l_a_F_o_n_ta_in_e ________________ ~ I ~I ...... 1_......1 _ l..__.1_......1 ~_.__.,__,........_I _ __, 

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur 

~IM_o_nt_ré_al ___________ _.l ._lo_u_éb_e_c _____ =~ =I IH 1 J 1 z 1 11 1 1 1 1 1 

Courriel en lettres moulées (Obligatoire) * Assurez-vous qu'il n'y ait pas d'erreur de saisie dans votre adresse courriel. 

lm .boutin@athos.ca 1 □Je n'ai pas d'adresse courriel 

2. RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX LOTS FAISANT LOBJET DE LA VÉRIFICATION 

2.1 LOT(S) VISÉ(S) PAR LA VÉRIFICATION 

Veuillez joindre une copie des titres pour chaque lot 

Lot Rang Cadastre Superficie (ha) Municipalité 

2 421 192 du Québec (lot rénové) 5,392 Laval 

1 855 842 du Québec (lot rénové) 10,68 Laval 
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2.2 AUTRES LOTS COMPOSANT LA PROPRIÉTÉ VISÉE PAR LA VÉRIFICATION DE DROITS 

Lot Rang Cadastre Superficie (ha) Municipalité 

3. QUEL TYPE D'UTILISATION VOULEZ-VOUS FAIRE VÉRIFIER? (un choix seulement) 

Type d'utilisation Section à remplir 

@ Une utilisation à d'autres fins que l'agriculture sur les lots visés à la date d'entrée en vigueur du décret affectant ce(s) lot(s) 
(art.101 / 103) 

ou, alternativement . d' 1. 1, . 1 (d )I ) .• () . 1 d d 1, • • d d' Une utII1sation a autres ms que agncu ture sur un es ot(s vise s acquis avant a ale e entree en vigueur u ecret 
x affectant ce(s) lot(s) dans votre municipalité par le gouvernement, un de ses ministres, un organisme public ou une personne 

habilitée à exproprier (art. 104) 

Une utilisation à d'autres fins que l'agriculture sur un (des) lot(s) visé(s) adJacent(s) à un chemin public où les services 
d'aqueduc et d'égout sanitaire sont autorisés par règlement municipal adopté avant la dale d'entrée en vigueur du décret 
affectant ce(s) lot(s) el approuvé conformément à la Loi (art. 105L 

Une résidence implantée sur le(s) lol(s) après la date d'entrée en vigueur du décret affectant ce(s) lot(s) dans votre municipalité, 
mais avant le 1" juillet 1988 par le propriétaire dont le titre de propriété est inscrit avant l'entrée en vigueur de ce décret 
(art. 31) 

Une résidence localisée à l'intérieur d'une superficie de 100 hectares ou plus (art. 31.1) 

Une résidence implantée ou à être implantée sur le(s) lot(s) après la date d'entrée en vigueur du décret affectant ce(s) lot(s) 
dans votre municipalité, par une personne dont la principale occupation est l'agriculture (art. 40) 

4. VÉRIFICATION(S) DEMANDÉE(S) 
Remplissez la section visée (4.1, 4.2, 4.3, 4.4, 4.5 ou 4.6) selon la réponse inscrite à la section 3. 

il 

~ 

1.-3 

!.6. 

4.1 UNE UTILISATION À D'AUTRES FINS QUE L:AGRICULTURE SUR LES LOTS VISÉS À LA DATE D'ENTRÉE 
EN VIGUEUR DU DÉCRET AFFECTANT CES LOTS (ART. 101 / 103) 

1- L'utilisation effective et réelle était-elle de nature: O résidentielle O commerciale O industrielle @ institutionnelle 

2- Date d'implantation de cette utilisation : __ 1_9_7_0 ____ _ 

3- Sur quelle superficie s'exerçait cette utilisation à d'autres fins que l'agriculture : __ 16_0_7_2_0 __ m2 

4- Cette utilisation à d'autres fins que l'agriculture s'est-elle maintenue jusqu'à ce jour: ® Oui O Non 

Si non, cochez la case qui s'applique à votre situation : 

O abandon depuis quand : ____ _ 

O démolition ou incendie depuis quand : ____ _ 

depuis quand : ____ _ O déménagement ou déplacement 

O transformation depuis quand : ____ _ précisez : _____________ _ 

5- Une nouvelle utilisation à d'autres fins que l'agriculture a-t-elle été ajoutée sur les lots visés? 

O 0ui 

®Non 
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4.2 UNE UTILISATION À D'AUTRES FINS QUE t.:AGRICULTURE SUR UN (DES) LOT(S) VISÉ(S) ACQUIS 
AVANT LA DATE DE t.:ENTRÉE EN VIGUEUR DU DÉCRET AFFECTANT CE(S) LOT(S) DANS VOTRE 
MUNICIPALITÉ, PAR LE GOUVERNEMENT, UN DE SES MINISTRES, UN ORGANISME PUBLIC 
OU UNE PERSONNE HABILITÉE À EXPROPRIER (ART. 104) 

Date d'acquisition Date d'autorisation d'acquisition ou d'utilisation N du règlement/décret Entrée en vigueur du règlement/décret 

1970 vo;r la Lo; concernant Parc du Souvenir (1976) ;ne 1970 
(année/mo1s/Jour) (année(mois/jour) (annéelmo,s/Jour) 

Utilisation projetée· O construction d'un bâtiment O remplacement d'un bâtiment autre (ex. : antenne de communication, 
terrain de baseball , etc.) 

Précisez l'utilisation projetée: ~ ci=m=et=iè=re~ ---------------------

4.3 UNE UTILISATION À D'AUTRES FINS QUE t.:AGRICULTURE SUR UN (DES) LOT(S) VISÉ(S) ADJACENT(S) 
À UN CHEMIN PUBLIC OÙ LES SERVICES D'AQUEDUC ET D'ÉGOUT SANITAIRE SONT AUTORISÉS 
PAR RÈGLEMENT MUNICIPAL ADOPTÉ AVANT LA DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR DU DÉCRET 
AFFECTANT CE(S) LOT(S) ET APPROUVÉ CONFORMÉMENT À LA LOI (ART. 105) 

Le nom du chemin 

N° du règlement d'aqueduc Date d'adoption N' du règlement d'égout sanitaire 

(annee/mo1s/,our) 

Type d'utilisation : O résidentielle O commerciale O industrielle O institutionnelle 

Utilisation projetée : O construction O remplacement O ajout 

Date d'adoption 

(année/mo1slJour) 

Précisez l'utilisation projetée : ________________________ _ 
Note: Vous devez joindre une attestation municipale 

4.4 UNE RÉSIDENCE IMPLANTÉE SUR LE(S) LOT(S) APRÈS LA DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR DU DÉCRET 
AFFECTANT CE(S) LOT(S) DANS VOTRE MUNICIPALITÉ, MAIS AVANT LE 1ER JUILLET 1988, PAR LE 

PROPRIÉTAIRE DONT LE TITRE DE PROPRIÉTÉ EST INSCRIT AVANT t.:ENTRÉE EN VIGUEUR 
DE CE DÉCRET (ART. 31) 

Date d'implantation de cette résidence: -~~~~--
(annéetmoist1our1 

La propriété était-elle vacante avant cette date: O Oui O Non 

4.5 UNE RÉSIDENCE LOCALISÉE À t.:INTÉRIEUR D'UNE SUPERFICIE DE 100 HECTARES OU PLUS (ART. 31.1) 

Quelle est la superficie de la propriété constituée d'un lot ou d'un ensemble de lots contigus ou réputés contigus en zone agricole : 

_______ hectare(s) 

Y-a-t-il déjà une résidence sur les lots visés? 

0 Oui depuis quand : ___ _ 

O Non 
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4.6 UNE RÉSIDENCE IMPLANTÉE OU À ÊTRE IMPLANTÉE SUR LE(S) LOT(S) APRÈS LA DATE D'ENTRÉE 
EN VIGUEUR DU DÉCRET AFFECTANT CE(S) LOT(S) DANS VOTRE MUNICIPALITÉ, 
PAR UNE PERSONNE DONT LA PRINCIPALE OCCUPATION EST !..'.AGRICULTURE (ART. 40) 

1- Cette résidence est-elle actuellement construite : 

O Non. passez au point 3 

O 0ui Date de construction: ----,--,---,---c--c---
(année1mo1s,jour) 

Lot sur lequel elle est construite : ______ _ 

2- Vous désirez faire vérifier si le propriétaire qui a construit la résidence rencontrait les critères de l'article 40 au moment de la 
construction : 

Au moment de la construction de la résidence, indiquez: 

a) le nom du propriétaire (personne physique, sociétaire ou actionnaire): ______________ _ 

b) son occupation principale : - ---------------------------

c) le(s) lot(s) sur le(s)quel(s) son occupation était exercée : _ __________________ _ 

d) lot sur lequel la résidence est construite : _______________________ _ 

3- Vous désirez faire vérifier si le propriétaire rencontre actuellement les critères de l'article 40: 

Indiquez: 

a) le nom du propriétaire (personne physique, sociétaire ou actionnaire): ______________ _ 

b) son occupation principale actuelle: ________________________ _ 

c) le(s) lot(s) sur le(s)quel(s) s'exerce cette occupation: ____________________ _ 

d) le lot sur lequel la résidence sera construite: _ _____________________ _ 

e) le nom de l'occupant de la future résidence: ___________ _ __________ _ 

f) la qualité de cet occupant: propriétaire 
enfant du propriétaire 
employé du propriétaire 

actionnaire ou sociétaire 
enfant de l'actionnaire ou du 
sociétaire 

MISE EN GARDE: L'ouverture du dossier sera effectuée sur réception de la documentation complète. Un dossier incomplet, 
parce que certains documents et renseignements ont été omis, sera retourné à l'expéditeur. 

5. ATTESTATION DE LA PERSONNE DEMANDANT LA VÉRIFICATION 

[8] J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. 

Nom et prénom en lettres moulées 
Robert Collin (directeur, développement immobilier) 

Signer à 

Montréal 
Date Signature (Obligatoire) 

27 mai 24 
(annéelmo1S/J01Jr) 

TRANSMISSION DU FORMULAIRE 

Étape 1 : Imprimer en PDF 

® Personne demandant 
la vérification 

0 Mandataire 

Étape 2 : Transmettre votre formulaire, votre paiement ainsi que les documents requis, par la poste à l'adresse suivante : 

Commission de protection du territoire agricole du Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2' étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
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QUOI FAIRE MAINTENANT? 

A- Les documents suivants doivent obligatoirement accompagner le présent document: 

[x] Un chèque ou mandat-poste payable à l'ordre du ministre des Finances du Quèbec. Pour connaître les frais applicables, veuillez vous 

référer à la tarification en vigueur disponible à l'adresse https://www.eptag.gouv.gc.ca/tarifs ; 

~ Une copie de l'extrait de la matrice graphique disponible auprès de la municipalité, n'excédànt pas le format 11 x 17, illustrant chacun 

des lots visés: 

Œ] Une copie du titre de propriété pour chacun des lots visés ; 

~ 
Un plan fait à l'échelle , daté, signé et mdtquant les points cardinaux, la localisation des bâtiments que l'on retrouve sur chacun des 

lots visés et les distances (en mètres) entre ceux-ci, les lignes de lots et le chemin public. Le plan doit, de plus, identifier la superficie 

de droits reconnus visés par l'article 101 de la Loi et la superficie sur laquelle vous prétendez, le cas échéant, vous prévaloir du droit 

d'extension prévu à l'article 103 de la Loi. 

B- Les documents suivants sont plus spécifiquement demandés dépendamment de la section concernée : 

Section 4.1 (art. 101 / 103) 

D Une copie du rapport d'incendie, du permis de démolition ou une attestation d'un officier municipal indiquant la date de destruction 
totale ou partielle du bâtiment ou tout autre document permettant d'établir la date de cette destructions : 

D Le permis de construction ; 

~ Le rôle d'évaluation foncière de l'année du décret , de l'année 2001 et de l'année courante: 

[KI Tout autre document pertinent (photos, factures, contrats, etc.). 

Section 4.2 (art. 104) 

D Le permis de construction : 

0 Tout autre document pertinent (photos, factures, contrats, arrêté en conseil, décret du gouvernement, règlement municipal, etc.). 

Section 4.3 (art. 105) 

D Une attestation du greffier ou du secrétaire-trésorier de la municipalité indiquant la date d'adoption et d'approbation des règlements 
municipaux prévoyant l'installation des réseaux d'aqueduc et d'égout sanitaire ainsi que la nature des usages permis par les règlements 
municipaux sur les superficies faisant l'objet de la déclaration. 

Section 4.4 (art. 31) 

D Une copie des permis pertinents : 

D Le rôle d'évaluation foncière de l'année suivant la construction et de l'année courante. 

Section 4.5 (art. 31 .1) 

D Une copie des permis pertinents : 

D Le rôle d'évaluation foncière de l'année suivant la construction et de l'année courante. 

Section 4.6 (art. 40) 

D Une description de l'exploitation agricole indiquant la superficie totale possédée et la superficie louée s'il y a lieu, la superficie en 
culture, le type de culture, la liste du cheptel, de la machinerie et des bâtiments agricoles ; 

D Une copie des documents financiers de la dernière année fiscale (états financiers, déclaration de revenus, état de rémunération de 
l'employé, etc.). 

Pour la section B, si des documents sont inexistants, prière de les indiquer et d'en identifier les raisons: 

Copie du rapport d'incendie, du permis de démolition ou une attestation d'un officier municipal indiquant la date de destruc ion 
totale ou partielle du bâtiment ou tout autre document permettant d'établir la date de cette destruction: non-applicable 

Permis de construction: non-applicable 
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ANNEXE 1 : IDENTIFICATION Note: Si nécessaire, une copie de cette annexe est disponible sur notre site 

1. IDENTIFICATION 

1.1 PERSONNE DEMANDANT LA VÉRIFICATION 

Nom el prénom en lettres moulées Téléphone (résidence) 

~---------------------------~! 11111 1 1 

Nom de la personne morale 0 Municipalité MRC Société/Corporation Ministère Organisme public Téléphone (cellulaire/autre) 

~---------------------------~! 11111111 

N', rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste 

~-------------------------' IL.......L., _,1__._I _.1__._--'--....____,_---'-_,__I _ ___, 

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur 

.__ _____________ _, ._ ________ _. ._ ___ __. ~I ~'~' ~I~~~~~~ 
Courriel en lettres moulées (Obligatoire) • Assurez-vous qu'il n'y ait pas d'erreur de saisie dans votre adresse courriel. 

'----------------------------------------' □Je n'ai pas d'adresse courriel 

1.2 MANDATAIRE 

Nom el prénom en lettres moulées Profession 

Nom de la personne morale 0 Municipalité MRC Société/Corporation Ministère Organisme public Téléphone (cellulaire/autre) 

~---------------------------~ ! 11111111 

N', rue, appartement, boite postale (siège social) Téléphone (travail) Poste 

~------------------------' ._I _._, _,L.......L.I _,,__.__.___.____,_---'-_._I _ __. 

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur 

.__ ______________ __, ._ ________ __. .__ ___ _, ._I ..... 1____._1----'-I -'-_,__,___-'--.__.~ 

Courriel en lettres moulées (Obligatoire) • Assurez-vous qu'il n'y ait pas d'erreur de saisie dans votre adresse courriel. 

~-------------------------------------' □Je n'ai pas d'adresse courriel 

1.3 PROPRIÉTAIRE 
Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence) 

'-----------------------------~! 11111111 

Nom de la personne morale 0 Municipalité MRC Société/Corporation Ministère Organisme public Téléphone (cellulaire/autre) 

'-----------------------------~! 11111111 

N°, rue, appartement, boite postale (siège social) Téléphone (travail) Poste 

~------------------------' ._I ~1._...,__l _.1__._1 --'---'-----'----'-...L.I _ ___, 

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur 

~-----------~ ~--------' ._I ___ _,I ~I ...,__1 _.l~I ~~-'--~---' 
Courriel en lettres moulées (Obligatoire) • Assurez-vous qu'il n'y ait pas d'erreur de saisie dans votre adresse courriel. 

~-------------------------------------' □Je n'ai pas d'adresse courriel 
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ANNEXE 2 : RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS 

Vous pouvez utiliser cette page afin de fournir tout renseignement additionnel. Veuillez spécifier le numéro de la section correspondante. 

Veuillez vous référer à la lettre ci-jointe 
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